
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

UNIVERSITE MOHAMMED V DE RABAT  
FACULTE DE MEDECINE ET DE PHARMACIE - RABAT 

 
 
DOYENS HONORAIRES : 
1962 – 1969 : Professeur Abdelmalek FARAJ     
1969 – 1974 : Professeur Abdellatif BERBICH     
1974 – 1981 : Professeur Bachir LAZRAK     
1981 – 1989 : Professeur Taieb CHKILI     
1989 – 1997 : Professeur Mohamed Tahar ALAOUI    
1997 – 2003 : Professeur Abdelmajid BELMAHI    
2003 – 2013 : Professeur Najia HAJJAJ - HASSOUNI 
 
 
 
 

ADMINISTRATION : 
Doyen    : Professeur Mohamed ADNAOUI    
Vice Doyen chargé des Affaires Académiques et estudiantines  
Professeur Mohammed AHALLAT 
Vice Doyen chargé de la Recherche et de la Coopération  
Professeur Taoufiq DAKKA   
Vice Doyen chargé des Affaires Spécifiques à la Pharmacie  
Professeur Jamal TAOUFIK 
Secrétaire Général : Mr. Mohamed KARRA  
   

1- ENSEIGNANTS-CHERCHEURS MEDECINS 

ET 
PHARMACIENS   

PROFESSEURS : 
 
 

Décembre 1984 
Pr. MAAOUNI Abdelaziz    Médecine Interne – Clinique Royale 
Pr. MAAZOUZI Ahmed Wajdi   Anesthésie -Réanimation 
Pr. SETTAF Abdellatif    pathologie Chirurgicale 
 

Novembre et Décembre 1985 
Pr. BENSAID Younes    Pathologie Chirurgicale 
 
Janvier, Février et Décembre 1987 
Pr. CHAHED OUAZZANI Houria   Gastro-Entérologie   
Pr. LACHKAR Hassan     Médecine Interne 
Pr. YAHYAOUI Mohamed    Neurologie 
 
Décembre 1988 
Pr. BENHAMAMOUCH Mohamed Najib  Chirurgie Pédiatrique 
Pr. DAFIRI Rachida     Radiologie 
 

 



 

Décembre 1989  
Pr. ADNAOUI Mohamed    Médecine Interne –Doyen de la FMPR 
Pr. CHAD Bouziane     Pathologie Chirurgicale 
Pr. OUAZZANI Taïbi Mohamed Réda  Neurologie 
 
Janvier et Novembre 1990 
Pr. CHKOFF Rachid     Pathologie Chirurgicale 
Pr. HACHIM Mohammed*    Médecine-Interne 
Pr. KHARBACH Aîcha    Gynécologie -Obstétrique 
Pr. MANSOURI Fatima    Anatomie-Pathologique 
Pr. TAZI Saoud Anas     Anesthésie Réanimation 
 
Février Avril Juillet et Décembre 1991 
Pr. AL HAMANY Zaîtounia    Anatomie-Pathologique 
Pr. AZZOUZI Abderrahim    Anesthésie Réanimation –Doyen de la FMPO 
Pr. BAYAHIA Rabéa     Néphrologie 
Pr. BELKOUCHI Abdelkader   Chirurgie Générale 
Pr. BENCHEKROUN Belabbes Abdellatif  Chirurgie Générale 
Pr. BENSOUDA Yahia    Pharmacie galénique 
Pr. BERRAHO Amina    Ophtalmologie 
Pr. BEZZAD Rachid     Gynécologie Obstétrique 
Pr. CHABRAOUI Layachi    Biochimie et Chimie 
Pr. CHERRAH Yahia     Pharmacologie 
Pr. CHOKAIRI Omar     Histologie Embryologie 
Pr. KHATTAB Mohamed    Pédiatrie 
Pr. SOULAYMANI Rachida    Pharmacologie – Dir. du Centre National PV 
Pr. TAOUFIK Jamal Chimie thérapeutique V.D à la pharmacie+Dir du 

CEDOC  
 
 
Décembre 1992 
Pr. AHALLAT Mohamed    Chirurgie Générale V.D Aff. Acad. et Estud 
Pr. BENSOUDA Adil    Anesthésie Réanimation 
Pr. BOUJIDA Mohamed Najib   Radiologie 
Pr. CHAHED OUAZZANI Laaziza   Gastro-Entérologie 
Pr. CHRAIBI Chafiq     Gynécologie Obstétrique 
Pr. DEHAYNI Mohamed*    Gynécologie Obstétrique 
Pr. EL OUAHABI Abdessamad   Neurochirurgie 
Pr. FELLAT Rokaya     Cardiologie 
Pr. GHAFIR Driss*      Médecine Interne 
Pr. JIDDANE Mohamed    Anatomie 
Pr. TAGHY Ahmed     Chirurgie Générale 
Pr. ZOUHDI Mimoun    Microbiologie 
 
 
 
 
 
 

Mars 1994 
Pr. BENJAAFAR Noureddine   Radiothérapie 
Pr. BEN RAIS Nozha     Biophysique 
Pr. CAOUI Malika     Biophysique 
Pr. CHRAIBI Abdelmjid Endocrinologie et Maladies Métaboliques Doyen de la 

FMPA 
Pr. EL AMRANI Sabah     Gynécologie Obstétrique 



 

Pr. EL BARDOUNI Ahmed    Traumato-Orthopédie 
Pr. EL HASSANI My Rachid   Radiologie  
Pr. ERROUGANI Abdelkader   Chirurgie Générale- Directeur CHIS 
Pr. ESSAKALI Malika    Immunologie 
Pr. ETTAYEBI Fouad    Chirurgie Pédiatrique 
Pr. HADRI Larbi*     Médecine Interne 
Pr. HASSAM Badredine    Dermatologie 
Pr. IFRINE Lahssan     Chirurgie Générale 
Pr. JELTHI Ahmed     Anatomie Pathologique 
Pr. MAHFOUD Mustapha    Traumatologie – Orthopédie 
Pr. RHRAB Brahim     Gynécologie –Obstétrique 
Pr. SENOUCI Karima    Dermatologie 
 
 
 
 

Mars 1994 
Pr. ABBAR Mohamed*    Urologie 
Pr. ABDELHAK M’barek    Chirurgie – Pédiatrique 
Pr. BELAIDI Halima     Neurologie 
Pr. BENTAHILA Abdelali    Pédiatrie 
Pr. BENYAHIA Mohammed Ali   Gynécologie – Obstétrique 
Pr. BERRADA Mohamed Saleh   Traumatologie – Orthopédie 
Pr. CHAMI Ilham     Radiologie 
Pr. CHERKAOUI Lalla Ouafae   Ophtalmologie 
Pr. JALIL Abdelouahed    Chirurgie Générale 
Pr. LAKHDAR Amina    Gynécologie Obstétrique 
Pr. MOUANE Nezha     Pédiatrie 
 
 
 

Mars 1995 

Pr. ABOUQUAL Redouane    Réanimation Médicale 
Pr. AMRAOUI Mohamed    Chirurgie Générale 
Pr. BAIDADA Abdelaziz    Gynécologie Obstétrique 
Pr. BARGACH Samir    Gynécologie Obstétrique 
Pr. CHAARI Jilali*     Médecine Interne 
Pr. DIMOU M’barek*    Anesthésie Réanimation  
Pr. DRISSI KAMILI Med Nordine*   Anesthésie Réanimation 
Pr. EL MESNAOUI Abbes    Chirurgie Générale 
Pr. ESSAKALI HOUSSYNI Leila   Oto-Rhino-Laryngologie 
Pr. HDA Abdelhamid*    Cardiologie - Directeur HMI Med V 
Pr. IBEN ATTYA ANDALOUSSI Ahmed  Urologie 
Pr. OUAZZANI CHAHDI Bahia   Ophtalmologie   
Pr. SEFIANI Abdelaziz    Génétique 
Pr. ZEGGWAGH Amine Ali    Réanimation Médicale 
 

Décembre 1996 
Pr. AMIL Touriya*     Radiologie 
Pr. BELKACEM Rachid    Chirurgie Pédiatrie 
Pr. BOULANOUAR Abdelkrim   Ophtalmologie 
Pr. EL ALAMI EL FARICHA EL Hassan  Chirurgie Générale 
Pr. GAOUZI Ahmed     Pédiatrie 
Pr. MAHFOUDI M’barek*    Radiologie 
Pr. OUADGHIRI Mohamed    Traumatologie-Orthopédie 
Pr. OUZEDDOUN Naima    Néphrologie 
Pr. ZBIR EL Mehdi*     Cardiologie   
 
 
 
 
 
 



 

Novembre 1997 
Pr. ALAMI Mohamed Hassan   Gynécologie-Obstétrique 
Pr. BEN SLIMANE Lounis    Urologie 
Pr. BIROUK Nazha     Neurologie 
Pr. ERREIMI Naima     Pédiatrie 
Pr. FELLAT Nadia     Cardiologie 
Pr. HAIMEUR Charki*    Anesthésie Réanimation 
Pr. KADDOURI Noureddine    Chirurgie Pédiatrique 
Pr. KOUTANI Abdellatif    Urologie 
Pr. LAHLOU Mohamed Khalid   Chirurgie Générale 
Pr. MAHRAOUI CHAFIQ    Pédiatrie 
Pr. TAOUFIQ Jallal     Psychiatrie 
Pr. YOUSFI MALKI Mounia   Gynécologie Obstétrique 
 

Novembre 1998 
Pr. AFIFI RAJAA     Gastro-Entérologie 
Pr. BENOMAR ALI     Neurologie – Doyen de la FMP Abulcassis 
Pr. BOUGTAB Abdesslam    Chirurgie Générale 
Pr. ER RIHANI Hassan    Oncologie Médicale 
Pr. BENKIRANE Majid*    Hématologie 
Pr. KHATOURI ALI*    Cardiologie 
 
 
 
 
 
 
 

Janvier 2000 
Pr. ABID Ahmed*     Pneumophtisiologie 
Pr. AIT OUMAR Hassan    Pédiatrie 
Pr. BENJELLOUN Dakhama Badr.Sououd  Pédiatrie 
Pr. BOURKADI Jamal-Eddine   Pneumo-phtisiologie 
Pr. CHARIF CHEFCHAOUNI Al Montacer Chirurgie Générale 
Pr. ECHARRAB El Mahjoub   Chirurgie Générale 
Pr. EL FTOUH Mustapha    Pneumo-phtisiologie 
Pr. EL MOSTARCHID Brahim*   Neurochirurgie 
Pr. ISMAILI Hassane*    Traumatologie Orthopédie- Dir. Hop. Av. Marr. 
Pr. MAHMOUDI Abdelkrim*   Anesthésie-Réanimation Inspecteur du SSM 
Pr. TACHINANTE Rajae    Anesthésie-Réanimation 
Pr. TAZI MEZALEK Zoubida   Médecine Interne 
 

Novembre 2000  

Pr. AIDI Saadia     Neurologie 
Pr. AJANA Fatima Zohra    Gastro-Entérologie 
Pr. BENAMR Said     Chirurgie Générale 
Pr. CHERTI Mohammed    Cardiologie 
Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Selma  Anesthésie-Réanimation 
Pr. EL HASSANI Amine    Pédiatrie Directeur Hop. Chekikh Zaied 
Pr. EL KHADER Khalid    Urologie  
Pr. EL MAGHRAOUI Abdellah*   Rhumatologie 
Pr. GHARBI Mohamed El Hassan   Endocrinologie et Maladies Métaboliques 
Pr. MAHASSINI Najat    Anatomie Pathologique 
Pr. MDAGHRI ALAOUI Asmae   Pédiatrie 
Pr. ROUIMI Abdelhadi*    Neurologie 
 



 

Décembre 2000 
Pr. ZOHAIR ABDELAH*    ORL 
 

Décembre 2001 
Pr. BALKHI Hicham*    Anesthésie-Réanimation 
Pr. BENABDELJLIL Maria    Neurologie 
Pr. BENAMAR Loubna    Néphrologie 
Pr. BENAMOR Jouda    Pneumo-phtisiologie 
Pr. BENELBARHDADI Imane   Gastro-Entérologie 
Pr. BENNANI Rajae     Cardiologie 
Pr. BENOUACHANE Thami   Pédiatrie 
Pr. BEZZA Ahmed*     Rhumatologie 
Pr. BOUCHIKHI IDRISSI Med Larbi  Anatomie 
Pr. BOUMDIN El Hassane*    Radiologie 
Pr. CHAT Latifa     Radiologie 
Pr. DAALI Mustapha*    Chirurgie Générale 
Pr. DRISSI Sidi Mourad*    Radiologie 
Pr. EL HIJRI Ahmed     Anesthésie-Réanimation 
Pr. EL MAAQILI Moulay Rachid   Neuro-Chirurgie 
Pr. EL MADHI Tarik     Chirurgie-Pédiatrique 
Pr. EL OUNANI Mohamed    Chirurgie Générale 
Pr. ETTAIR Said     Pédiatrie Directeur. Hop.d’Enfants 
Pr. GAZZAZ Miloudi*    Neuro-Chirurgie 
Pr. HRORA Abdelmalek    Chirurgie Générale 
Pr. KABBAJ Saad     Anesthésie-Réanimation 
Pr. KABIRI EL Hassane*    Chirurgie Thoracique 
Pr. LAMRANI Moulay Omar   Traumatologie Orthopédie 
Pr. LEKEHAL Brahim    Chirurgie Vasculaire Périphérique 
Pr. MAHASSIN Fattouma*    Médecine Interne 
Pr. MEDARHRI Jalil     Chirurgie Générale 
Pr. MIKDAME Mohammed*   Hématologie Clinique 
Pr. MOHSINE Raouf     Chirurgie Générale 
Pr. NOUINI Yassine     Urologie Directeur Hôpital Ibn Sina 
Pr. SABBAH Farid     Chirurgie Générale 
Pr. SEFIANI Yasser     Chirurgie Vasculaire Périphérique 
Pr. TAOUFIQ BENCHEKROUN Soumia  Pédiatrie 
 
Décembre 2002  

 

Pr. AL BOUZIDI Abderrahmane*   Anatomie Pathologique 
Pr. AMEUR Ahmed *    Urologie 
Pr. AMRI Rachida     Cardiologie 
Pr. AOURARH Aziz*    Gastro-Entérologie 
Pr. BAMOU Youssef *    Biochimie-Chimie 
Pr. BELMEJDOUB Ghizlene*   Endocrinologie et Maladies Métaboliques 
Pr. BENZEKRI Laila     Dermatologie 
Pr. BENZZOUBEIR Nadia    Gastro-Entérologie 
Pr. BERNOUSSI Zakiya    Anatomie Pathologique 
Pr. BICHRA Mohamed Zakariya*   Psychiatrie 
Pr. CHOHO Abdelkrim *    Chirurgie Générale 



 

Pr. CHKIRATE Bouchra    Pédiatrie 
Pr. EL ALAMI EL FELLOUS Sidi Zouhair  Chirurgie Pédiatrique 
Pr. EL HAOURI Mohamed *    Dermatologie 
Pr. FILALI ADIB Abdelhai    Gynécologie Obstétrique 
Pr. HAJJI Zakia     Ophtalmologie 
Pr. IKEN Ali      Urologie 
Pr. JAAFAR Abdeloihab*    Traumatologie Orthopédie 
Pr. KRIOUILE Yamina    Pédiatrie 
Pr. LAGHMARI Mina    Ophtalmologie 
Pr. MABROUK Hfid*    Traumatologie Orthopédie 
Pr. MOUSSAOUI RAHALI Driss*   Gynécologie Obstétrique 
Pr. OUJILAL Abdelilah    Oto-Rhino-Laryngologie 
Pr. RACHID Khalid *    Traumatologie Orthopédie 
Pr. RAISS Mohamed     Chirurgie Générale 
Pr. RGUIBI IDRISSI Sidi Mustapha*   Pneumophtisiologie 
Pr. RHOU Hakima     Néphrologie 
Pr. SIAH Samir *     Anesthésie Réanimation 
Pr. THIMOU Amal     Pédiatrie 
Pr. ZENTAR Aziz*     Chirurgie Générale 
 
Janvier 2004 
Pr. ABDELLAH El Hassan    Ophtalmologie 
Pr. AMRANI Mariam     Anatomie Pathologique  
Pr. BENBOUZID Mohammed Anas   Oto-Rhino-Laryngologie 
Pr. BENKIRANE Ahmed*    Gastro-Entérologie 
Pr. BOUGHALEM Mohamed*    Anesthésie Réanimation 
Pr. BOULAADAS Malik    Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale  
Pr. BOURAZZA Ahmed*     Neurologie  
Pr. CHAGAR Belkacem*    Traumatologie Orthopédie 
Pr. CHERRADI Nadia     Anatomie Pathologique 
Pr. EL FENNI Jamal*    Radiologie   
Pr. EL HANCHI ZAKI    Gynécologie Obstétrique  
Pr. EL KHORASSANI Mohamed    Pédiatrie  
Pr. EL YOUNASSI Badreddine*   Cardiologie  
Pr. HACHI Hafid      Chirurgie Générale 
Pr. JABOUIRIK Fatima     Pédiatrie  
Pr. KHARMAZ Mohamed     Traumatologie Orthopédie  
Pr. MOUGHIL Said      Chirurgie Cardio-Vasculaire  
Pr. OUBAAZ Abdelbarre*    Ophtalmologie 
Pr. TARIB Abdelilah*    Pharmacie Clinique  
Pr. TIJAMI Fouad      Chirurgie Générale 
Pr. ZARZUR Jamila      Cardiologie  
 

Janvier 2005 
Pr. ABBASSI Abdellah    Chirurgie Réparatrice et Plastique 
Pr. AL KANDRY Sif Eddine*   Chirurgie Générale 
Pr. ALLALI Fadoua     Rhumatologie 
Pr. AMAZOUZI Abdellah    Ophtalmologie 
Pr. AZIZ Noureddine*    Radiologie 
Pr. BAHIRI Rachid     Rhumatologie 



 

Pr. BARKAT Amina     Pédiatrie 
Pr. BENYASS Aatif     Cardiologie 
Pr. BERNOUSSI Abdelghani   Ophtalmologie 
Pr. DOUDOUH Abderrahim*   Biophysique 
Pr. EL HAMZAOUI Sakina*    Microbiologie 
Pr. HAJJI Leila     Cardiologie  (mise en disponibilité) 
Pr. HESSISSEN Leila    Pédiatrie 
Pr. JIDAL Mohamed*    Radiologie 
Pr. LAAROUSSI Mohamed    Chirurgie Cardio-vasculaire 
Pr. LYAGOUBI Mohammed    Parasitologie 
Pr. NIAMANE Radouane*    Rhumatologie 
Pr. RAGALA Abdelhak    Gynécologie Obstétrique 
Pr. SBIHI Souad     Histo-Embryologie Cytogénétique 
Pr. ZERAIDI Najia     Gynécologie Obstétrique 
 

Décembre 2005  
Pr. CHANI Mohamed    Anesthésie Réanimation  
 

Avril 2006 
Pr. ACHEMLAL Lahsen*    Rhumatologie      
Pr. AKJOUJ Said*     Radiologie 
Pr. BELMEKKI Abdelkader*   Hématologie 
Pr. BENCHEIKH Razika    O.R.L 
Pr. BIYI Abdelhamid*    Biophysique 
Pr. BOUHAFS Mohamed El Amine   Chirurgie - Pédiatrique  
Pr. BOULAHYA Abdellatif*    Chirurgie Cardio – Vasculaire 
Pr. CHENGUETI ANSARI Anas   Gynécologie Obstétrique 
Pr. DOGHMI Nawal     Cardiologie 
Pr. FELLAT Ibtissam     Cardiologie 
Pr. FAROUDY Mamoun    Anesthésie Réanimation 
Pr. HARMOUCHE Hicham    Médecine Interne  
Pr. HANAFI Sidi Mohamed*   Anesthésie Réanimation 
Pr. IDRISS LAHLOU Amine*   Microbiologie 
Pr. JROUNDI Laila     Radiologie 
Pr. KARMOUNI Tariq    Urologie 
Pr. KILI Amina     Pédiatrie  
Pr. KISRA Hassan     Psychiatrie 
Pr. KISRA Mounir     Chirurgie – Pédiatrique 
Pr. LAATIRIS Abdelkader*    Pharmacie Galénique 
Pr. LMIMOUNI Badreddine*   Parasitologie 
Pr. MANSOURI Hamid*    Radiothérapie 
Pr. OUANASS Abderrazzak    Psychiatrie 
Pr. SAFI Soumaya*     Endocrinologie 
Pr. SEKKAT Fatima Zahra    Psychiatrie 
Pr. SOUALHI Mouna    Pneumo – Phtisiologie 
Pr. TELLAL Saida*     Biochimie 
Pr. ZAHRAOUI Rachida    Pneumo – Phtisiologie 
 

Octobre 2007 
Pr. ABIDI Khalid     Réanimation médicale 
Pr. ACHACHI Leila     Pneumo phtisiologie 



 

Pr. ACHOUR Abdessamad*    Chirurgie générale 
Pr. AIT HOUSSA Mahdi*    Chirurgie cardio vasculaire 
Pr. AMHAJJI Larbi*     Traumatologie orthopédie 
Pr. AOUFI Sarra     Parasitologie 
Pr. BAITE Abdelouahed*    Anesthésie réanimation Directeur ERSM 
Pr. BALOUCH Lhousaine*    Biochimie-chimie 
Pr. BENZIANE Hamid*    Pharmacie clinique 
Pr. BOUTIMZINE Nourdine    Ophtalmologie 
Pr. CHARKAOUI Naoual*    Pharmacie galénique 
Pr. EHIRCHIOU Abdelkader*   Chirurgie générale 
Pr. ELABSI Mohamed     Chirurgie générale 
Pr. EL MOUSSAOUI Rachid   Anesthésie réanimation 
Pr. EL OMARI Fatima    Psychiatrie 
Pr. GHARIB Noureddine    Chirurgie plastique et réparatrice 
Pr. HADADI Khalid*     Radiothérapie 
Pr. ICHOU Mohamed*    Oncologie médicale 
Pr. ISMAILI Nadia     Dermatologie 
Pr. KEBDANI Tayeb     Radiothérapie 
Pr. LALAOUI SALIM Jaafar*   Anesthésie réanimation 
Pr. LOUZI Lhoussain*    Microbiologie 
Pr. MADANI Naoufel    Réanimation médicale 
Pr. MAHI Mohamed*    Radiologie 
Pr. MARC Karima     Pneumo phtisiologie 
Pr. MASRAR Azlarab    Hématologique 
Pr. MRABET Mustapha*    Médecine préventive santé publique et hygiène 
Pr. MRANI Saad*     Virologie 
Pr. OUZZIF Ez zohra*    Biochimie-chimie 
Pr. RABHI Monsef*     Médecine interne 
Pr. RADOUANE Bouchaib*    Radiologie 
Pr. SEFFAR Myriame    Microbiologie 
Pr. SEKHSOKH Yessine*    Microbiologie 
Pr. SIFAT Hassan*     Radiothérapie 
Pr. TABERKANET Mustafa*   Chirurgie vasculaire périphérique 
Pr. TACHFOUTI Samira    Ophtalmologie 
Pr. TAJDINE Mohammed Tariq*   Chirurgie générale 
Pr. TANANE Mansour*    Traumatologie orthopédie 
Pr. TLIGUI Houssain     Parasitologie 
Pr. TOUATI Zakia     Cardiologie 
 
 
 
 
 

Décembre 2007 
 

Pr. DOUHAL ABDERRAHMAN   Ophtalmologie 
 
 

Décembre 2008 
 
 
 
 

Pr ZOUBIR Mohamed*     Anesthésie Réanimation 
Pr TAHIRI My El Hassan*    Chirurgie Générale 



 

Mars 2009 
Pr. ABOUZAHIR Ali*    Médecine interne 
Pr. AGDR Aomar*     Pédiatre 
Pr. AIT ALI Abdelmounaim*   Chirurgie Générale 
Pr. AIT BENHADDOU El hachmia   Neurologie 
Pr. AKHADDAR Ali*    Neuro-chirurgie 
Pr. ALLALI Nazik     Radiologie 
Pr. AMINE Bouchra     Rhumatologie 
Pr. ARKHA Yassir     Neuro-chirurgie 
Pr. BELYAMANI Lahcen*    Anesthésie Réanimation 
Pr. BJIJOU Younes     Anatomie 
Pr. BOUHSAIN Sanae*    Biochimie-chimie 
Pr. BOUI Mohammed*    Dermatologie 
Pr. BOUNAIM Ahmed*    Chirurgie Générale 
Pr. BOUSSOUGA Mostapha*   Traumatologie orthopédique 
Pr. CHAKOUR Mohammed *   Hématologie biologique  
Pr. CHTATA Hassan Toufik*   Chirurgie vasculaire périphérique 
Pr. DOGHMI Kamal*    Hématologie clinique 
Pr. EL MALKI Hadj Omar    Chirurgie Générale 
Pr. EL OUENNASS Mostapha*   Microbiologie 
Pr. ENNIBI Khalid*     Médecine interne 
Pr. FATHI Khalid     Gynécologie obstétrique 
Pr. HASSIKOU Hasna *    Rhumatologie 
Pr. KABBAJ Nawal     Gastro-entérologie 
Pr. KABIRI Meryem     Pédiatrie 
Pr. KARBOUBI Lamya    Pédiatrie 
Pr. L’KASSIMI Hachemi*    Microbiologie Directeur Hôpital My Ismail  
Pr. LAMSAOURI Jamal*    Chimie Thérapeutique 
Pr. MARMADE Lahcen    Chirurgie Cardio-vasculaire 
Pr. MESKINI Toufik     Pédiatrie 
Pr. MESSAOUDI Nezha *    Hématologie biologique  
Pr. MSSROURI Rahal    Chirurgie Générale 
Pr. NASSAR Ittimade    Radiologie 
Pr. OUKERRAJ Latifa    Cardiologie 
Pr. RHORFI Ismail Abderrahmani *   Pneumo-phtisiologie 
PROFESSEURS AGREGES : 
Octobre 2010  
 
 
 
 
 

Pr. ALILOU Mustapha    Anesthésie réanimation 
Pr. AMEZIANE Taoufiq*    Médecine interne 
Pr. BELAGUID Abdelaziz    Physiologie 
Pr. BOUAITY Brahim*    ORL 
Pr. CHADLI Mariama*    Microbiologie 
Pr. CHEMSI Mohamed*    Médecine aéronautique 
Pr. DAMI Abdellah*     Biochimie chimie 
Pr. DARBI Abdellatif*    Radiologie 
Pr. DENDANE Mohammed Anouar   Chirurgie pédiatrique 
Pr. EL HAFIDI Naima    Pédiatrie 
Pr. EL KHARRAS Abdennasser*   Radiologie 



 

Pr. EL MAZOUZ Samir    Chirurgie plastique et réparatrice 
Pr. EL SAYEGH Hachem    Urologie 
Pr. ERRABIH Ikram     Gastro entérologie 
Pr. LAMALMI Najat     Anatomie pathologique 
Pr. MOSADIK Ahlam    Anesthésie Réanimation 
Pr. MOUJAHID Mountassir*   Chirurgie générale 
Pr. NAZIH Mouna*     Hématologie 
Pr. ZOUAIDIA Fouad    Anatomie pathologique 
 
Mai 2012 
 

Pr. AMRANI Abdelouahed    Chirurgie Pédiatrique 
Pr. ABOUELALAA Khalil*    Anesthésie Réanimation 
Pr. BELAIZI Mohamed*    Psychiatrie 
Pr. BENCHEBBA Driss*    Traumatologie Orthopédique  
Pr. DRISSI Mohamed*    Anesthésie Réanimation 
Pr. EL ALAOUI MHAMDI Mouna   Chirurgie Générale 
Pr. EL KHATTABI Abdessadek*   Médecine Interne 
Pr. EL OUAZZANI Hanane*   Pneumophtisiologie 
Pr. ER-RAJI Mounir     Chirurgie Pédiatrique 
Pr. JAHID Ahmed     Anatomie pathologique 
Pr. MEHSSANI Jamal*    Psychiatrie 
Pr. RAISSOUNI Maha*    Cardiologie 
 
Février 2013 
 

Pr. AHID Samir     Pharmacologie – Chimie  
Pr. AIT EL CADI Mina    Toxicologie 
Pr. AMRANI HANCHI Laila   Gastro-Entérologie 
Pr. AMOUR Mourad     Anesthésie Réanimation  
Pr. AWAB Almahdi     Anesthésie Réanimation 
Pr. BELAYACHI Jihane    Réanimation Médicale  
Pr. BELKHADIR Zakaria Houssain   Anesthésie Réanimation 
Pr. BENCHEKROUN Laila    Biochimie-Chimie 
Pr. BENKIRANE Souad    Hématologie 
Pr. BENNANA Ahmed*    Informatique Pharmaceutique 
0. 
Pr. BENSGHIR Mustapha*    Anesthésie Réanimation 
Pr. BENYAHIA Mohammed*   Néphrologie  
Pr. BOUATIA Mustapha    Chimie Analytique 
Pr. BOUABID Ahmed Salim*   Traumatologie Orthopédie 
Pr. BOUTARBOUCH Mahjouba   Anatomie  
Pr. CHAIB Ali*     Cardiologie 
Pr. DENDANE Tarek     Réanimation Médicale 
Pr. DINI Nouzha*     Pédiatrie 
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La profession pharmaceutique est une profession qui a été depuis le 

protectorat soumise à une régulation et une organisation, vu son intérêt pour le 

maintien de la santé publique. 

Elle exige de ses membres une qualification élevée et un sens de 

dévouement et de respect des règles de déontologie et d’éthique professionnelle. 

On entend par organisation, l’action d’organiser une structure suivant une 

logique propre pour l’atteinte d’un but spécifique. [1] 

En effet, l’organisation de la profession pharmaceutique est assurée par des 

organes compétents. Elle permet la réglementation de la profession 

pharmaceutique, en contribuant au développement de la profession d’une part, et 

d’autre part la protection de la santé publique. [1] 

Pour cela et afin de préserver et de maintenir les traditions d’honneur de la 

profession, l’état délègue la responsabilité d’organisation et de supervision à 

l’ordre des pharmaciens, qui est un ordre professionnel qui regroupe tous les 

pharmaciens autorisés à exercer, à titre privé, la profession pharmaceutique. Il 

est chargé par les pouvoirs publics de représenter les intérêts spécifiques de la 

profession et d’assurer sa discipline interne. 

Dans le secteur pharmaceutique, les organismes professionnels sont : 

l’ordre des pharmaciens qui assure le respect de la discipline et de la 

déontologie, les syndicats et les associations des pharmaciens pour la défense 

des intérêts matériels des pharmaciens. [1] 
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Au Maroc grâce au dahir du 17 décembre 1976, il a été institué un ordre 

des pharmaciens groupant obligatoirement tous les pharmaciens autorisés à 

exercer, à titre privé, dans les conditions prévues par la législation régissant 

l’exercice de la profession : 

Soit comme pharmaciens d’officine, 

Soit comme pharmaciens propriétaires, administrateurs responsables, 

gérants d’établissements de dépôt, entrepôt, affectés à la fabrication, à la 

détention, à la vente en gros aux officines de détail de produits, compositions ou 

préparations, spécialisés ou non, pour l’usage de la médecine humaine ou 

vétérinaire ou encore comme directeurs techniques ou commerciaux dans ces 

établissements ou comme pharmaciens assistants. 

Soit comme pharmaciens biologistes. [2] 

L’adhésion de tous les pharmaciens, exerçants à titre privé, est obligatoire. 

Toute ingérence dans les domaines religieux, philosophiques ou politiques 

lui est interdite. [2] 

L’objectif de ce travail et de mettre en évidence les compétences de l’ordre 

des pharmaciens, en faisant une lecture de la législation pharmaceutique 

marocaine en vigueur. Il sera divisé en deux parties, une qui va traiter 

l’organisation de l’ordre et sa mission publique et une deuxième qui va mettre 

en évidence ses compétences scientifiques, administratives et disciplinaires. 
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L’organisation professionnelle de la pharmacie est passée par plusieurs 

étapes. Au Maroc le droit de créer une association date des premières années du 

protectorat, grâce au dahir du 5 juin 1914, qui a régit, avec les principes 

généraux du droit, les associations formées entre deux ou plusieurs personnes 

qui mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances, leur 

activité ou leurs ressources dans un but autre que de partager des bénéfices. [3] 

Après est venue l’organisation syndicale qui est une association dont la 

vocation est la défense ou la promotion d’intérêts communs. Ces associations 

peuvent regrouper des salariés, des employeurs, des entreprises, etc. En droit 

social, on réserve souvent l’appellation de syndicat aux organisations 

représentant les salariés, et on utilise le terme d’organisation patronale pour 

désigner les associations d’employeurs ou d’entreprises. La création et le 

fonctionnement des organisations syndicales sont encadrés par une 

réglementation stricte. [4]. 

Les syndicats au Maroc ont vu le jour grâce au dahir du 24 Décembre 1936 

sur les syndicats professionnels, ils ont un but non lucratif, s’occupant des 

intérêts collectifs de la profession pharmaceutique, qui se fondent sur les 

principes de pluralité, l’indépendance, et la liberté d’adhésion. Ce sont les 

défendeurs des intérêts matériels de leurs membres [1]. Au Maroc Il n’y avait 

que quatre syndicats (Casablanca, Rabat, Tanger et Agadir), après on avait jugé 

opportun d’encourager la création des syndicats de pharmaciens qui son 

aujourd’hui plus d’une quarantaine. Et de là est venue l’idée de la création de la 

fédération nationale des syndicats des pharmaciens du Maroc, parce qu’il fallait 

un organe qui parle au nom de l’ensemble. [5] 
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Quelques années après, vient le dahir du 10 février 1943 portant 

organisation professionnelle de la pharmacie. Ce dahir a permis le groupement 

des pharmaciens dans des chambres professionnelles: Une chambre pour les 

officinaux et les biologistes, une chambre pour les pharmaciens fabricants, et 

une chambre groupe les grossistes répartiteurs. Ces chambres exerçaient leurs 

fonctions sous la direction d’un conseil supérieur. [6] 

Après l’indépendance, le dahir du 17 novembre 1957 a suspendu le conseil 

supérieur et les chambres professionnelles, et il a institué le conseil national 

provisoire de la pharmacie. 

Le dahir du 17 décembre 1976 a abrogé les textes précédents (le dahir 1943 

et le dahir 1957), et il a mis en place un ordre des pharmaciens groupant 

obligatoirement tous les pharmaciens autorisés à exercer, à titre privé, au Maroc 

dans les conditions prévues par la législation réglementant l’exercice de la 

profession. [2] 

Les conseils régionaux du nord et du sud des pharmaciens d’officine 

institués par le dahir du 17 décembre 1976, ont été dissous pour cause de la crise 

qu’a connu la profession due au dysfonctionnement de ces conseils, et sur 

demande d’une majorité des pharmaciens [7], par la loi 115-13 promulguée par 

le dahir du 9 juin 2014 et toutes les attributions desdits conseils ont été exercé 

par une commission spéciale provisoire. [8] 

La commission spéciale avait aussi le rôle de préparer et d’organiser, dans 

un délai ne dépassant pas douze mois, à compter de la date de son entrée en 

fonction, les élections des membres des nouveaux conseils régionaux des 

pharmaciens d’officine du nord et du sud, conformément aux dispositions du 
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dahir portant loi n° 1-75-453 du 25 hija 1396 (17 décembre 1976) instituant un 

Ordre des pharmaciens. [8] 

Le décret du 01 février 1977 pris pour l’application de l’article 51 du dahir 

du 17 décembre 1976 a subi une modification qui a touché les articles 2, 3, 13 et 

14 par le décret du 24 juin 2015. 

Il faut dire que, si le syndicat est considéré comme une association à but 

non lucratif, le conseil de l’ordre, lui, est régi par un dahir particulier qui en fait 

le principal porte -parole de la profession. [5] 
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Les instances ordinales concernent différentes professions soit de santé, 

soit juridiques, soit techniques du cadre de vie. Leur point commun, est qu’il 

faut que la personne ait une totale confiance dans le professionnel, et qu’il existe 

un déséquilibre fort entre les connaissances des professionnels et des usagers, 

que le marché ne peut pas à lui seul réguler. [9] 

L’État délègue à ces instances ordinales différentes missions d’accès au 

métier, de représentativité et de réflexion autour de l’activité exercée. 

L’ordre des pharmaciens est un organisme qui exerce des missions de 

service public dont il est chargé par l’état à savoir : la régulation de la 

profession, la contribution à promouvoir la santé publique, le développement des 

sciences pharmaceutiques, et la représentation des pharmaciens. [1] 

Chapitre I : Organisation de l’ordre des pharmaciens : 

Au Maroc, l’ordre des pharmaciens comprend deux conseils régionaux des 

pharmaciens d’officine, l’un pour le nord et l’autre pour le sud, un conseil des 

pharmaciens fabricants et répartiteurs, et un conseil des pharmaciens biologistes. 

Tous ces conseils exercent leurs fonctions sous le contrôle du conseil national de 

l’ordre. Ces conseils sont dotés de la personnalité morale. 
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Figure 1 : Schéma qui illustre l’organisation de l’ordre des pharmaciens [10] 

 

L’ordre des pharmaciens regroupe obligatoirement tous les pharmaciens 

autorisés à exercer, à titre privé, au Maroc. [2] 

1/ Les conseils spécialisés : 

Les conseils régionaux des pharmaciens d’officine du Nord et du Sud du 

Maroc, institués par le dahir du 17 décembre 1976, siègent et fonctionnent 

respectivement l’un à Rabat et l’autre à Casablanca [11]. Chaque conseil 

comprend 20 membres, à condition que le nombre des élus ne dépasse pas 5 

membres de chaque préfecture entrant dans la compétence territoriale de chaque 

conseil. Plus six membres suppléants. [2,12] 

Et selon le découpage récent des régions du Maroc, le CRPO du nord a 

compétence sur les villes appartenant aux régions suivantes : Tanger-Tétouan, 

Oriental Et Rif, Fès-Meknès, Rabat-Salé-Kenitra. [12] 

Le CRPO du sud a compétence sur les villes des régions suivantes : Béni 

Mellal-Kenifra, Casablanca-Settat, Marrakech-Safi, Draa-Tafilelt, Souss-Massa, 

Guelmim-Oued Noun, Laâyoune-Saguia Al Hamra, Dakhla-Oued Ed Dahab. 

[12] 

CNOP 

CPB COPFR CRPO du 
Sud 

CRPO du  
Nord 
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Figure 2 : Carte du Maroc qui illustre la répartition des régions selon le découpage 

territorial récent. [13] 
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En effet la concentration de ces deux conseils sur Rabat et sur Casablanca 

cause un éloignement des pharmaciens des conseils de l’ordre, ce qui les 

empêche d’être en communication continue avec cet organisme régulateur et 

représentatif de tous les pharmaciens exerçant à titre privé sur le territoire 

marocain, ce qui ne permet pas aux conseils de l’ordre de bien savoir les 

préoccupations professionnelles de ses ressortissants. [1] 

D’où on constate que, le dahir du 17 décembre 1976 et le décret de 1977 

pris pour son application, sont frappés d’obsolescence et d’anachronisme, et 

deviennent incompatibles avec la situation actuelle de la profession 

pharmaceutique. La structure de l’ordre n’est pas adéquate, et ne permet pas à 

ses organes de bien remplir leurs missions, [1] vu l’évolution rapide des 

pharmaciens d’officine. L’ordre a été à l’origine pour encadrer 300 pharmaciens 

[14]. 

Il faut signaler que, contrairement au dahir du 21 mars 1984, instituant un 

ordre des médecins, le dahir de 1976 qui régit l’ordre des pharmaciens, ne 

s’applique qu’aux professionnels exerçant à titre privé. De ce fait sont exclus de 

son champ d’application les pharmaciens exerçant dans les services publics de 

santé ou dans l’armée [15]. Ces pharmaciens n’ont pas un conseil de l’ordre qui 

peut les regrouper. 

Le CRPO exerce sous le contrôle du CNOP, les attributions de l’ordre, 

défend les intérêts moraux et matériels de celui-ci, et gère les biens qui lui sont 

propres. Il établit un budget annuel. Il fixe en conséquence et perçoit, en accord 

avec le CNOP, les cotisations de ses membres destinées au fonctionnement de 

l’ordre ainsi qu’à la création d’une caisse, en vue d’assurer l’organisation et la 

gestion d’œuvres de coopération, de mutualité, d’assistance ou de retraite pour 
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ses ressortissants, les membres de leur famille ou le personnel employé dans les 

officines ou biens destinés à des prêts, à intérêts réduits, en vue de permettre 

l’installation de pharmaciens. 

Le président est autorisé à ester en justice, à accepter tous les dons ou legs 

au profit de l’ordre, à transiger ou compromettre, à consentir toutes aliénations 

ou hypothèques et à contracter tous emprunts [11]. 

Le conseil des pharmaciens fabricants et répartiteurs siège et fonctionne à 

Casablanca, Il comprend huit membres dont deux exclusivement répartiteurs 

[11], plus six membres suppléants pris en dehors du conseil dont deux 

répartiteurs [2]. 

Le conseil des pharmaciens biologistes siège et fonctionne à Rabat, il 

comprend huit membres [11], plus six membres suppléants pris en dehors du 

conseil. [2] 

Trois membres suppléants de chaque conseil ont pour rôle de remplacer au 

conseil national en matière disciplinaire, le président, le vice-président et le 

secrétaire du conseil du premier ressort. Les trois autres remplacent les titulaires 

défaillants. [2] 

Pour assurer le fonctionnement de l’ordre, des cotisations sont versées par 

ses ressortissants, le paiement des cotisations est obligatoire sous peine de 

sanctions disciplinaires. [2] 

1.1/Formation et élection: 

Les conseils de l’ordre sont composés de pharmaciens marocains élus par 

des pharmaciens de nationalité marocaine, inscrits au tableau de l’ordre et à jour 

de leurs cotisations. 
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Les pharmaciens éligibles sont ceux qui exercent depuis quatre ans au 

moins. Rentre en compte pour le calcul du temps de l’éligibilité, le temps passé 

dans les services de santé civiles ou militaires. [2] 

Le droit de vote est personnel, et il ne se fait plus par correspondance. 

L’élection a lieu en un seul tour, au scrutin uninominal secret à la majorité 

relative des suffrages exprimés. [8] 

Les membres des conseils sont élus pour quatre ans, et renouvelables par 

moitié tous les deux ans, et ils sont rééligibles. [2] 

On remarque que la période du mandat fixée à deux ans pour les membres 

titulaires du conseil, n’est pas suffisante pour la mise en œuvre d’un plan 

d’action, dans la mesure où cette durée ne permet pas la réalisation des objectifs 

stratégiques visés par eux. [1] 

Les candidatures, doivent être adressées, par lettre recommandée au 

président du conseil concerné quinze jours avant la date du scrutin, la liste des 

candidats dressée, par ordre alphabétique, par l’ordre concerné est annoncée par 

les moyens disponibles. [12] 

Chaque conseil élit en son sein tous les deux ans après renouvellement de 

la moitié de ses membres, un président un vice-président, un secrétaire, qui 

doivent avoir exercé pendant une période d’au moins six ans, un secrétaire 

adjoint, un trésorier et deux assesseurs. En cas d’absence ou d’empêchement du 

président, le vice-président remplace celui-ci dans la plénitude de ses 

attributions. [2] 
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Le dahir de 1976 instituant l’ordre des pharmaciens ne précise pas les 

missions du président du conseil de l’ordre des pharmaciens, ce qui peut créer 

des ambiguïtés et peut entraîner une confusion entre les tâches du président du 

conseil de l’ordre avec les autres services de cet organisme. [1] 

Les conseils spécialisés exercent leurs fonctions sous le contrôle du conseil 

national de l’ordre, ils défendent les intérêts moraux et matériels de celui-ci et 

gèrent les biens qui leurs sont propres. [11] 

Chaque conseil se réunit, au moins une fois par trimestre sur convocation 

du président [11].Pour que les réunions soient valables il faut que la majorité des 

membres soit présente afin de pouvoir prendre des décisions. En cas de partage 

égal des voix, celle du président et prépondérante.[2] 

Assiste, à toutes les réunions, avec voix consultative, un pharmacien d’état 

inspecteur de la pharmacie désigné par le ministre de la santé publique. Assiste 

aussi, dans les affaires disciplinaires, un magistrat désigné par le ministre de la 

justice il a la fonction d’un conseiller juridique. Il n’a pas voix délibérative. [2] 

Dans le cas de démissions individuelles des membres d’un conseil, et si le 

nombre des membres suppléants ne permet pas leur remplacement, ou si un 

membre suppléant lui-même doit être remplacé, il sera fait appel aux 

pharmaciens ayant obtenu, lors de l’élection de l’un des conseils, le plus grand 

nombre de voix après les élus. Le mandat de ces nouveaux membres prend fin à 

l’expiration du mandat des membres qu’ils ont remplacé. [2] 

Si l’un des conseils se trouve dans l’impossibilité de fonctionner à cause de 

ses membres qui refusent de siéger, le SGG les déclare démissionnaires, et 

nomme sur proposition du MSP une délégation, de trois à cinq membres 
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pharmaciens, qui va assurer les fonctions du conseil, jusqu'à élection d’un 

nouveau. L’élection doit intervenir dans un délai ne dépassant pas trois mois. En 

cas de démission de la majorité des membres de cette délégation, celle-ci est 

dissoute de plein droit. Le conseil national organise de nouvelles élections dans 

les trois mois qui suivent la dernière démission intervenue. Toutes les 

attributions du conseil sont alors dévolues au conseil national. [2] 

1.2/ Les compétences : 

1.2.1/ Le tableau de l’ordre : 

Le pharmacien doit demander son inscription à l’ordre dès l’obtention de 

l’autorisation d’exercice et le règlement du montant de la cotisation. Cette 

inscription est obligatoire, afin que le pharmacien puisse exercer légalement sa 

profession. 

Le pharmacien d’officine ne peut être inscrit que sur un seul tableau qui est 

celui du conseil où se trouve son domicile professionnel, et où il est autorisé à 

exercer [2], en qualité de pharmacien titulaire d’officine, de pharmacien associé 

en officine ou de pharmacien assistant en officine. [16] 

Le pharmacien responsable, le pharmacien délégué, le pharmacien assistant 

et le pharmacien directeur technique ou commercial, sur la base d’une attestation 

délivrée par l’établissement pharmaceutique d’embauche, sont tenus après 

l’obtention de l’autorisation d’exercice, de s’inscrire au tableau de l’ordre du 

conseil des pharmaciens fabricants et répartiteurs. [16] 

Pareille pour le pharmacien biologiste qui doit dès l’obtention de 

l’autorisation d’exercice, s’inscrire au tableau de l’ordre des pharmaciens 

biologistes. 
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Pour cela les conseils spécialisés dressent pour leur ressort le tableau des 

pharmaciens domiciliés, ces pharmaciens sont inscrits d’après leur rang 

d’ancienneté, lequel est lui-même déterminé par la date d’autorisation et par la 

nature de l’activité à laquelle s’applique cette autorisation. [2] 

1.2.2/ Attributions : 

Les conseils spécialisés traitent les questions qui intéressent la profession, 

et peuvent en saisir le conseil national de l’ordre. 

A titre disciplinaire, ils connaissent en première instances des affaires 

concernant le manquement des pharmaciens aux devoirs de leur profession, aux 

règles édictées par le code de déontologie ou aux obligations prescrites par ses 

règlements intérieurs. [2] 

En plus de la fonction disciplinaire, les conseils des pharmaciens d’officine 

ont plusieurs rôles d’ordre administratif : le président du CRPO désigne un 

représentant mandaté qui est chargé, avec une commission formée de deux 

représentants du ministère de la santé et un représentant de l’autorité 

administrative locale, du contrôle de conformité du local de l’officine aux 

normes techniques d’installation, de salubrité et de surface. Une liste des 

représentants est établie chaque année par le CRPO et communiquée par son 

président, aux gouverneurs des provinces ou préfectures du ressort territorial du 

conseil régional concerné. La même commission rend visite au local, avant la 

délivrance de toute autorisation de modification par le gouverneur compétent. 

[16][17] 
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Le CRPO reçoit, immédiatement, une copie de l’autorisation de création, 

d’exploitation, de transfert ou de modification du local de l’officine, du 

gouverneur compétent qui la délivré au pharmacien. [16][17] 

Le CRPO donne son avis sur l’autorisation de création et de gestion d’un 

dépôt de médicaments, en dehors du périmètre urbain, lorsque l’intérêt public 

l’exige, délivrée par le gouverneur compétent sur la demande du président de la 

commune rurale dépourvue d’officine de pharmacie. [16][17] 

En cas d’absence du pharmacien d’officine, ou du pharmacien gérant d’une 

réserve de médicaments dans une clinique, le CRPO lui délivre une permission 

de remplacement, si la durée de l’absence est comprise entre un moi et trois 

mois. 

Si la durée d’absence est comprise entre trois mois et un an, c’est le conseil 

national qui est chargé de la délivrance de l’autorisation de remplacement, après 

avis du CRPO. Cette autorisation doit être notifiée au ministre de la santé et à 

l’autorité administrative provinciale ou préfectorale compétente. 

Dans ces deux cas le remplacement est effectué par : 

- Un pharmacien autorisé n’exerçant pas d’autre activité professionnelle. 

- Un pharmacien assistant de la même officine. 

- Un pharmacien copropriétaire de la même officine. 

Si la durée est inférieure à un moi, le pharmacien doit aviser le CRPO, et le 

remplacement est assuré par un pharmacien d’officine proche. 
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Si un pharmacien d’officine se trouve par la force de la loi incapable 

d’exercer personnellement sa profession, le SGG vérifie le mobile légale 

justifiant l’absence du pharmacien d’officine pour une période déterminée, et 

délivre l’autorisation de remplacement au titre de ladite période. Il adresse une 

copie au président du CNOP du CRPO au MSP et au gouverneur compétent. 

[16][17] 

Le CRPO donne son avis aussi sur l’autorisation de remplacement délivrée 

par l’autorité provinciale ou préfectorale compétente, au pharmacien d’officine 

admis à effectuer des études de spécialités pharmaceutiques ou biologiques. [17] 

Le pharmacien qui se trouve dans l’obligation de se faire assister par un 

pharmacien autorisé à exercer, conformément à la réglementation en vigueur, 

doit informer le CRPO. [16][17] 

Le service de garde et les horaires d’ouverture et de fermeture des officines 

de pharmacie, sont fixés par le gouverneur de la préfecture ou de la province 

concernée sur proposition du CRPO. [17] 

Le conseil des pharmaciens fabricants et répartiteurs comprend les 

pharmaciens propriétaires, administrateurs ou gérants d’établissements de dépôt, 

entrepôt, affectés à la fabrication, à la détention, à la vente en gros aux officines 

de détail de produits, compositions ou préparations spécialisés ou non à l’usage 

de la médecine humaine ou vétérinaire. Il comprend également les pharmaciens 

directeurs techniques ou commerciaux de ces établissements, ainsi que les 

pharmaciens assistants. [2] 
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Le pharmacien responsable de l’industrie pharmaceutique, est tenu de 

déclarer à la fin de chaque année au COPFR et à l’inspection de la pharmacie : 

- Le nombre et le nom des pharmaciens assistants attachés à 

l’établissement. 

- L’effectif du personnel participant à l’accomplissement de l’acte 

pharmaceutique. 

En ce qui concerne le conseil des pharmaciens biologistes, il comprend les 

pharmaciens qui exercent leurs fonctions au sein d’un laboratoire d’analyses de 

biologie médicale. 

Il traite les sujets relatifs à la profession : Il donne son avis sur la liste 

établie : par le ministre de la santé, qui comprend les actes réalisés au sein du 

laboratoire d’analyses de biologie médical, qui requièrent une qualification 

spéciale, ou qui nécessitent le recours soit à des produits présentant un danger 

particulier, soit à des techniques exceptionnellement délicates ou d’apparition 

récente. [18] 

Il donne son avis aussi sur les contrôles externes de qualité exécutés par un 

organisme public, ou le cas échéant par un organisme privé agrée par 

l’administration, ayant pour but de s’assurer de la bonne exécution des analyses 

de biologie médicale, conformément au GBEA de biologie médicale. [19] 

Les autorisations de remplacement sont délivrées par CPB, conformément 

à la réglementation en vigueur, les remplacements qui dépassent un moi doivent 

être conclus conformément à un contrat-type élaboré par le CPB. Le contrat est 

avisé par le président dudit conseil. (Voir chapitre : contrats et conventions). 
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2/ Le conseil national de l’ordre des pharmaciens : CNOP 

2.1/ Mission de service public de l’ordre : 

Les ordres ont pour fonction fondamentale de veiller à ce que tous les 

professionnels relevant de leur domaine, fassent passer l’intérêt du 

consommateur avant le leur. [20] 

La défense de l’intérêt public est la première mission de l’ordre des 

pharmaciens, elle est assurée par la détention des prérogatives qui lui permettent 

de sanctionner ou d’exclure par le biais du conseil de discipline. 

Le conseil de l’ordre des pharmaciens est doté de la personnalité morale, ce 

qui le rend apte à posséder des droits et à encourir des obligations, il donne la 

priorité à l’intérêt du patient et à l’intérêt général sur l’intérêt de ses 

ressortissants. Il veille au respect des règles d’exercice fixées par le législateur et 

au comportement des pharmaciens, ce qui permet l’amélioration des actes 

professionnels et la protection du public. [20] 

L’ordre des pharmaciens joue un rôle important dans l’amélioration du 

secteur pharmaceutique, en mettant les bases de son travail, en assurant son 

indépendance et sa dignité, en défendant les droits et les intérêts de l’ordre, et en 

contribuant au développement des sciences pharmaceutiques. [14] 

L’ordre des pharmaciens remplit un double rôle scientifique et 

disciplinaire, et il a un grand nombre de missions qui lui sont fixées par le 

législateur : [20] 

o Il élabore le code de déontologie ; 

o émet des recommandations ; 
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o donne des avis ; 

o contrôle l’accès à la profession ; 

o Veille à la compétence professionnelle ; 

o Veille au respect des devoirs professionnels. 

2.2/ Fonctionnement : 

Le bureau du conseil national de l’ordre des pharmaciens est composé des 

présidents, vice-présidents et des secrétaires des conseils régionaux des 

pharmaciens d’officine, du conseil des pharmaciens fabricants et répartiteurs et 

du conseil des pharmaciens biologistes, plus deux suppléants de chaque conseil, 

pris en dehors de chacun d’eux, et qui sont élus au cours du même scrutin par les 

conseillers. Ils ont pour rôle de remplacer les membres titulaires du CNOP qui 

cessent leurs fonctions, avant la fin de leur mandat. [2] 

Le CNOP élit tous les deux ans après renouvellement des différents 

conseils et de la moitié de ses membres, un président, un vice-président, un 

secrétaire général, ils doivent avoir au moins une pratique de six ans, et un 

trésorier. Ils sont rééligibles. [2] 

Un pharmacien d’état inspecteur en pharmacie désigné par le MSP, assiste, 

avec voix consultative, à toutes les séances du CNOP. Assiste aussi un magistrat 

désigné par le ministre de la justice, il joue, dans les affaires disciplinaires, le 

rôle d’un conseiller juridique, il n’a pas voix délibérative, mais le conseil ne 

peut délibérer qu’en sa présence. [2] 
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Le CNOP institue en son sein une section permanente, qui à pour fonction 

de traiter les questions urgentes non disciplinaires, dans l’intervalle des sessions. 

Elle comprend sept membres, dont le président, le vice-président, le secrétaire 

général et le trésorier. Les trois autres membres sont élus pour deux ans, leur 

mandat est renouvelable. [2] 

Ainsi on peut dire que, l’ordre des pharmaciens est un organisme de droit 

privé, avec une mission de service public, à la différence des syndicats qui 

défendent les intérêts des professionnels. Ces derniers sont maintenant 

nombreux et diversifiés. 

Il existe des syndicats de l’officine, ceux des répartiteurs, de l’industrie 

pharmaceutique, des pharmaciens biologistes et des enseignants. Ils ont la 

faculté de se grouper en fédérations régionales, nationales ou internationales. 

[21] 
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Chapitre I / Mission scientifique de l’ordre des pharmaciens : 

Le conseil national de l’ordre des pharmaciens à un rôle scientifique, il a 

pour mission d’inciter et de coordonner la participation de ses membres au 

développement des sciences pharmaceutiques [2], en adoptant divers actions. Au 

niveau de la formation continue, il contribue à évaluer et à valoriser la qualité de 

la formation pharmaceutique continue, et la rendre accessible à tous les 

pharmaciens, quelle que soit leur branche d’activité, dans le respect des textes en 

vigueur, ce qui permet l’amélioration des compétences des pharmaciens. 

La formation et l’évaluation périodique des pratiques constituent des 

leviers incontournables pour l’évolution de l’exercice de l’art pharmaceutique, 

quel que soit le métier. Plus qu’une obligation, la formation continue présente un 

atout majeur pour l’exercice des nouvelles missions pour les pharmaciens. [22] 

Le CNOP assiste régulièrement aux manifestations scientifiques de la 

faculté de médecine et de la pharmacie de Rabat, et il revoit avec elle les 

modalités de stages, d’équivalence de diplôme et d’adéquation 

Formation/Emploi. 

En ce qui concerne les stages, le conseil de l’ordre doit établir une liste des 

pharmaciens qui se caractérisent par le sérieux et la compétence, et qui auront 

comme rôle d’encadrer et d’éduquer les étudiants stagiaires dans leur officine. 

[14] 
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Chapitre II/ Compétences administratives de l’ordre des 

pharmaciens : 

L’accès à une profession réglementée n’est pas libre, il nécessite de 

répondre à des conditions fixées par le législateur. Les institutions ordinales 

veillent au respect de ces conditions, tant par les professionnels que par les 

sociétés qui exercent l’activité ou y contribuent. 

Ce contrôle permet d’assurer au bénéficiaire du bien ou service quand il 

s’adresse à un professionnel qui dispose des diplômes, des compétences requises 

et présente toutes les garanties de moralité et d’indépendance professionnelles 

nécessaires à l’exercice de sa profession. [20] 

Depuis la promulgation du CMP, le conseil de l’ordre à plus de 

prérogatives qu’auparavant, bien que certaines prérogatives soient en totale 

opposition avec quelques-unes des dispositions du dahir de 1976. Alors que ce 

texte confinait le conseil de l’ordre à un rôle consultatif, la loi 17-04 lui confère 

le pouvoir d’octroyer l’autorisation d’exercer la pharmacie. [5] 

1/ Compétences de l’ordre des pharmaciens dans l’exercice de la 

profession pharmaceutique : 

1.1/ L’exercice de la profession pharmaceutique par des marocains : 

Afin de pouvoir exercer la profession pharmaceutique, à titre privé au 

Maroc, le pharmacien de nationalité marocaine, doit déposer contre récépissé, 

une demande d’autorisation auprès du conseil national de l’ordre des 

pharmaciens. [16] 
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Cette autorisation doit être établie sur un formulaire arrêté et établi à cette 

effet par le CNOP, elle doit être accompagnée d’un dossier contenant les pièces 

précisées dans l’article 2 du décret du 9 juin 2008, qui prouvent que le 

pharmacien est de nationalité marocaine, qu’il est titulaire d’un diplôme de 

doctorat en pharmacie accrédité, qu’il est en position régulière au regard de la 

législation relative au service militaire, qui n’avait encouru aucune 

condamnation pour des faits contraires à l’honneur, à la dignité ou à la probité, 

et qu’il n’est pas inscrit à un ordre des pharmaciens étranger. [16][17] 

Avant la délivrance de l’autorisation, le président du CNOP, vérifie 

l’authenticité du diplôme délivré au pharmacien au Maroc ou à l’étranger. 

Lorsqu’il s’agit d’un diplôme national, le président du CNOP contact dans un 

délai ne dépassant pas 15 jours, l’établissement universitaire de délivrance dudit 

diplôme. Mais lorsqu’il s’agit d’un diplôme délivré par une faculté ou un 

établissement universitaire étranger, le président du CNOP en saisit dans un 

délai ne dépassant pas 15 jours, le ministère chargé des affaires étrangères, qui 

procède aux diligences nécessaires. [16] 

Le président se prononce sur la demande d’autorisation d’exercice, à titre 

privé, de la profession pharmaceutique, dans un délai qui ne dépasse pas 30 

jours, à compter de la date de réception de la réponse relative à l’authentification 

du diplôme. Le président délivre l’autorisation, si le dossier est complet et le 

diplôme est authentique. [16][17] 

Le refus de délivrer l’autorisation doit être motivé, et notifié par écrit à 

l’adresse déclarée par le pharmacien postulant. [16] 
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L’octroi de l’autorisation d’exercice de la pharmacie à titre privé, ne donne 

lieu à aucune rémunération. [16] 

Les décisions d’autorisation prises par le président du CNOP sont notifiées, 

dans un délai de 24 heures, au MSP et au SGG. [16] 

On constate de ce qui précède, que grâce au CMP, le conseil national de 

l’ordre a la compétence d’octroyer l’autorisation d’exercer la profession 

pharmaceutique, à titre privé, au pharmacien marocain, ce qui est en 

contradiction avec le dahir de 1976. 

En effet, l’article 93 du CMP dispose que l'exercice à titre privé de la 

profession pharmaceutique par un pharmacien marocain, sous quelque forme 

que ce soit, est subordonné à l'obtention d'une autorisation délivrée à cet effet 

par le président du CNOP, alors que l’article 2 du dahir du 17 décembre 1976 

instituant l’ordre des pharmaciens dispose que l'Ordre des Pharmaciens donne 

seulement son avis sur les demandes d'autorisation d'exercice de la profession 

sur lesquelles il est consulté par le SGG [1]. On constate donc que l’article 2 du 

dahir de 1976 est incompatible avec les dispositions du CMP. 

1.2/ L’exercice de la profession pharmaceutique, au Maroc, par des 

étrangers : 

L’exercice de la profession pharmaceutique, à titre privé, par des étrangers, 

nécessite une autorisation délivrée à cet effet par le SGG, après avis du CNOP et 

du ministre de la santé. Pour cela, l’intéressé doit déposer contre récépissé, 

auprès du secrétariat général du gouvernement, une demande établie sur un 

formulaire arrêté et délivré par ledit département, et accompagné des pièces 

précisées dans l’article 7 du décret du 9 juin 2008. [16] 
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L’autorisation d’exercice n’est délivrée par le SGG que si le diplôme est 

authentique, et l’intéressé a respecté toutes les dispositions de la loi n° 02-03 

relative à l’entrée et au séjour des étrangers au Royaume du Maroc, à 

l’émigration et l’immigration irrégulière, et les conditions imposées par le code 

du médicament et de la pharmacie. La vérification de l’authenticité du diplôme 

pour les étrangers et pareille que pour les marocains. Si toutes les conditions 

sont satisfaites le SGG délivre l’autorisation. Cette décision doit être notifiée 

immédiatement au ministre de la santé et au président du CNOP. [16][17] 

2/ Compétences de l’ordre des pharmaciens dans l’ouverture et la 

création des officines de pharmacie : 

La création d’une officine de pharmacie, soit par un pharmacien soit par 

une société, nécessite le dépôt d’une demande d’autorisation auprès du 

gouverneur de la province ou la préfecture du lieu d’implantation de l’officine 

en projet. 

En cas de société le président du CNOP délivre à chaque associé une 

attestation certifiant que les pharmaciens associés ne sont ni propriétaires, ni 

copropriétaires d’une autre officine de pharmacie, et qu’ils n’exercent aucune 

autre activité pharmaceutique. 

Le local qui va abriter l’officine de pharmacie, doit répondre à des normes 

techniques d’installation, de salubrité et de surface, ainsi que le respect de la 

distance minimale de 300 mètres, séparant l’officine de pharmacie en projet et 

celles avoisinantes, et l’entrée principale de la pharmacie qui doit donner 

directement accès à la voie publique, sauf lorsque l’officine est située dans 

l’enceinte d’un centre commercial. Ces normes sont fixées par arrêté du ministre 
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de la santé après avis du CNOP et elles sont contrôlées par une commission qui 

comprend un représentant du CROP. [16][17] 

Le gouverneur compétent délivre l’autorisation, une fois toutes les 

conditions sont satisfaites. 

2.1/ Le transfert de l’activité professionnelle : 

Le pharmacien qui décide de transférer son activité professionnelle, dépose 

une demande auprès du gouverneur compétent du lieu d’implantation de la 

nouvelle officine. Ce dernier délivre l’autorisation de transfert au pharmacien 

simultanément à l’annulation de l’autorisation déjà délivrée, dans le cas où le 

transfert a lieu dans le même ressort territorial de la province ou de la préfecture 

du lieu d’implantation de son domicile professionnel. [16] 

La fermeture de l’ancienne officine est obligatoire, elle se fait soit par le 

pharmacien, dès l’obtention de la nouvelle autorisation, soit par le gouverneur 

compétent. [16] 

Lorsque le transfert a lieu dans un ressort territorial autre que celui de 

l’ancien domicile professionnel du pharmacien acquérant le transfert, le 

gouverneur compétent du lieu d’implantation de la nouvelle officine transmet 

une copie au gouverneur compétent de l’ancienne afin de constater sa fermeture. 

Ce dernier convoque le postulant par lettre recommandée avec accusé de 

réception, à l’effet de retirer sa décision d’autorisation dans un délai de 60 jours, 

à compter de la date de notification de la convocation. [16] 
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Toutefois, le retrait de la décision d’autorisation est conditionné par la 

production d’une attestation délivrée par le président du CNOP, certifiant que 

l’intéressé n’est ni propriétaire, ni copropriétaire d’une autre officine de 

pharmacie et qu’il n’exerce aucune activité pharmaceutique. 

A défaut de retrait de la décision d’autorisation dans le délai prescrit, 

l’intéressé est réputé avoir renoncé à sa demande. [16] 

Le CNOP reçoit, immédiatement, une copie des autorisations de création, 

d’exploitation, de transfert ou de modification, délivrées par le gouverneur de la 

province ou la préfecture compétent. [17][16] 

2.2/ Gérance d’un dépôt de médicaments : 

Le non cumul des fonctions par le pharmacien est une condition 

fondamentale dans l’exercice de la profession pharmaceutique. Par dérogation à 

cette condition et conformément à la réglementation en vigueur, surtout l’article 

67 de la loi n° 17-04, un seul pharmacien d’officine ou des pharmaciens 

associés, peuvent être autorisés à créer et à faire gérer sous leur responsabilité un 

dépôt de médicaments. 

Les modalités d’exploitation d’un dépôt de médicaments, les qualifications 

du personnel qui y est employé et la liste des médicaments qui y sont dispensés, 

sont fixées par arrêté du MSP après avis du CNOP. [16] 

2.3/ Les remplacements : 

Le CNOP délivre au pharmacien d’officine et/ou gérant d’une réserve de 

médicaments, qui s’absente pour une durée comprise entre trois mois et un an, 

une autorisation de remplacement, après enquête de l’inspection de la pharmacie 

et avis du CROP. 
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Le SGG délivre au pharmacien qui se trouve par la force de la loi incapable 

d’exercer personnellement sa profession, une autorisation de remplacement 

conformément à la réglementation en vigueur. Il adresse une copie de cette 

autorisation au président du CNOP. [16,17] 

Il faut signaler que, le pharmacien qui est nommé à un emploi public, et qui 

est titulaire d’une autorisation d’exercice de la pharmacie à titre privé, doit 

informer, sans délai, l’administration aux fins d’annulation de ladite 

autorisation. Le pharmacien formule, à cet effet, une demande accompagnée de 

l’acte de recrutement ou d’engagement qui lui est délivré par le service public 

qui le recrute. Lorsque ce pharmacien est titulaire d’une officine de pharmacie, il 

doit aviser de son recrutement l’autorité administrative ou provinciale 

compétente à raison du lieu d’implantation de ladite officine, pour annuler ou 

modifier l’autorisation. L’autorité administrative compétente en informe 

l’administration et l’ordre des pharmaciens. [17] 

3/ Compétences de l’ordre des pharmaciens dans le domaine de 

l’industrie et de la répartition : 

3.1/ Création et ouverture des établissements pharmaceutiques : 

Pour la création de tout établissement pharmaceutique, que ça soit une 

industrie pharmaceutique ou un établissement grossiste répartiteur, le 

pharmacien fondateur, ou en cas de société son représentant légal, est tenu de 

déposer une demande d’autorisation d’approbation préalable auprès du 

secrétariat général du gouvernement. [16] 
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Cette autorisation n’est délivrée à l’intéressé qu’après avis du ministre de la 

santé et avis du CNOP, ce dernier dispose d’un délai de 15 jours à compter de la 

date de sa saisine pour l’examiner et émettre son avis. [16] 

La décision du SGG, de délivrer l’autorisation d’approbation préalable doit 

être notifiée, immédiatement, au CNOP. [16] 

L’autorisation définitive d’ouverture de l’établissement pharmaceutique 

n’est délivrée par le SGG, qu’après analyse du procès-verbal de la visite du 

contrôle de conformité aux normes techniques, et l’examination du dossier de la 

demande d’autorisation qui doit contenir tous les documents nécessaires exigés 

par la réglementation en vigueur. Cette autorisation doit mentionner les éléments 

contenus dans l’autorisation d’approbation préalable ainsi que l’identité du 

pharmacien responsable. [16,17] 

Le CNOP donne son avis sur l’autorisation définitive avant sa délivrance 

par le SGG, ce dernier la notifie, après sa délivrance, immédiatement au CNOP. 

[16] 

Le CNOP donne aussi son avis sur les normes techniques auxquelles 

doivent répondre les établissements pharmaceutiques industriels et grossistes 

répartiteurs, fixées par arrêté du ministre de la santé. [16] 

Le CNOP reçoit des notifications sur les décisions d’approbation des 

extensions, des modifications et/ou du transfert des locaux de fabrication et/ou 

de stockage prisent par le SGG. [16] 

3.2/ Les remplacements : 

Concernant les remplacements au sein des établissements pharmaceutiques, 

le pharmacien responsable qui s’absente pour une durée de moins de trois mois, 
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doit informer le CNOP au moins 15 jours avant la date prévue pour son absence. 

Cette déclaration doit être accompagnée des documents justifiants que le 

pharmacien remplaçant remplit les conditions qui vont lui permettre d’accomplir 

sa mission. [16] 

Le CNOP donne son avis au SGG, sur les autorisations de remplacement, 

en cas d’absence du pharmacien responsable pour une durée comprise entre trois 

mois et un an, et aussi en cas de cessation définitive de ces fonctions. [16] 

Le CNOP donne aussi son avis sur les demandes de remplacement des 

pharmaciens délégués et les pharmaciens assistants, qui s’absentent pour une 

durée supérieure à un moi, et qui doivent déposer au moins 30 jours avant la 

date prévue pour leur absence, une demande auprès du SGG [16]. Dans ce cas le 

remplacement ce fait soit par un pharmacien du même établissement, ou par un 

pharmacien autorisé à exercer, n’exerçant pas une autre activité professionnelle. 

La demande de remplacement est déposée auprès de l’administration et délivrée 

par elle après enquête de l’inspection de la pharmacie. [17] 

En cas de cessation définitive d’activité, pour quelque cause que se soit, 

d’un pharmacien responsable d’un établissement pharmaceutique, un 

pharmacien qui remplit toutes les conditions édictées par les articles 99 ou 100 

de la loi 17-04, et n’ayant pas d’autre activité professionnelle, exerce en qualité 

de pharmacien responsable par intérim, jusqu’à régulation de sa situation auprès 

de l’administration, qui autorise se remplacement après enquête de l’inspection 

de la pharmacie et avis du CNOP. [17] 
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Il faut signaler que les fonctions des directeurs techniques et des directeurs 

commerciaux, qui exercent au sein des industries pharmaceutiques ou au sein 

des grossistes répartiteurs, sont fixées par arrêté du MSP après avis du CNOP. 

[16][17] 

4/ Compétences dans le domaine de la biologie médicale : 

Le conseil des pharmaciens biologistes comprend les pharmaciens qui 

exercent leur fonction au sein d’un laboratoire d’analyses de biologie médicale. 

Le projet d’ouverture, de réouverture ou d’exploitation d’un laboratoire 

d’analyses de biologie médicale est soumis à une autorisation administrative 

préalable. Cette autorisation est délivrée, au pharmacien biologiste, par le SGG 

après avis du CNOP et du MSP. [18][19] 

Si le laboratoire obéit à toutes les conditions de conformité définies par le 

législateur, le SGG délivre l’autorisation définitive d’ouverture, de réouverture 

ou d’exploitation du laboratoire d’analyses de biologie médicale après avis du 

CNOP. Le contrôle de conformité est effectué par l’administration compétente 

en présence du président du conseil de l’ordre ou de ses représentants qui 

peuvent, à cette occasion, formuler toutes remarques qu’ils jugent utiles et qui 

sont consignées dans le procès-verbal établi par l’administration à l’issue de la 

visite de contrôle. [18][19] 

Le CNOP reçoit des notifications concernant toutes modifications dans la 

forme juridique de l’établissement, ou concernant les biologistes autorisés à 

l’exploiter, le gérer ou le diriger ainsi que dans les conditions de fonctionnement 

du laboratoire. [18][19] 
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L’administration peut s’opposer dans les 60 jours à compter de la date de la 

notification prévue ci-dessus, après avis ou sur demande du CNOP, à ces 

modifications lorsqu’elles ne répondent pas aux dispositions de la loi n° 12-01 

relative aux laboratoires privés d’analyses de biologie médicale, et les textes pris 

pour son application. [18][19] 

Le CNOP donne son avis, sur la nomenclature des actes d’analyses de 

biologie médicale, fixée par arrêté du ministre de la santé. Elle est actualisée 

périodiquement par ajout ou suppression d’actes, en fonction de l’évolution de 

ceux-ci et de celle des techniques de biologie médicale. [18] [19] 

Le CNOP formule son avis sur les normes techniques minima d’installation 

auxquelles doivent répondre les laboratoires d’analyses de biologie médicale, 

leurs équipements ainsi que le profil du personnel appelé à y exercer qui sont 

fixées par voie réglementaire. Il formule son avis aussi sur la composition de la 

commission nationale permanente de biologie médicale, dont la mission est de 

contribuer au développement de la recherche en matière de biologie médicale, 

qui doit être consultée par l’administration compétente sur toute question 

relative à la biologie médicale. [19] 

5/ L’inspection de la pharmacie : [17] 

L’inspection de la pharmacie est un organisme relevant du ministère de la 

santé, constituée de pharmaciens inspecteurs assermentés conformément à la 

législation relative au serment des agents verbalisateurs, et dument 

commissionnés à cet effet par le ministre de la santé. L’inspection à pour rôle 

d’assurer le contrôle des officines de pharmacie, des réserves de médicaments 
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dans les cliniques, des établissements pharmaceutiques, et des dépôts de 

médicaments. Ce contrôle consiste à : 

- Veiller à l’application des dispositions de la loi 17-04 portant CMP et 

ces textes pris pour son application 

- Effectuer tous les prélèvements et les contrôles nécessaires 

- Procéder aux contrôles de conformité aux normes techniques 

- Contrôler le respect des BPFD et BPO 

- Rechercher et constater les infractions relatives à la répression des 

fraudes en rapport avec les médicaments et les produits 

pharmaceutiques non médicamenteux 

L’inspection de la pharmacie peut procéder aux enquêtes à la demande de 

l’administration ou du CNOP. 

6/ Contrats et conventions : 

Le CNOP est doté d’un véritable pouvoir réglementaire délégué par l’état 

et exercé sous son contrôle. Il possède la faculté de préparer des contrat-types 

qui sont approuvés par l’administration. C’est ce qu’on appelle fonction 

normative de l’ordre. [23][24] 

Les pharmaciens ne doivent en aucun cas conclure de conventions tendant 

à l’aliénation même partielle, de leur indépendance professionnelle dans 

l’exercice de leurs fonctions. [17] 
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6.1/ Pour les pharmaciens d’officine : 

La gérance d’une réserve de médicaments dans les cliniques et les 

établissements assimilés est assurée par un pharmacien autorisé à exercer. 

Le pharmacien doit conclure à cette fin une convention avec la clinique ou 

l’établissement intéressé. La validité de cette convention est subordonnée au 

visa du président du CNOP, qui s’assure de la conformité des clauses qu’elle 

comporte aux dispositions de la loi n° 17-04 et aux textes pris pour son 

application, ainsi qu’au code de déontologie des pharmaciens. [17] 

Le pharmacien peut se faire assister d’un pharmacien autorisé à exercer. Ce 

dernier ne peut exercer en cette qualité qu’après conclusion d’un contrat, dont 

les clauses doivent être conformes aux dispositions de la loi n° 17-04 et du code 

de déontologie des pharmaciens. 

Le contrat conclu entre le pharmacien titulaire et le pharmacien assistant, 

doit être conforme au contrat type élaboré par le CNOP et approuvé par 

l’administration. [17] 

6.2/ Pour les établissements pharmaceutiques : 

Les établissements pharmaceutiques industriels peuvent déléguer des 

opérations de fabrication, de contrôle, de conditionnement, de stockage, de vente 

et/ou de distribution à un autre établissement pharmaceutique industriel, ou à un 

établissement pharmaceutique grossiste répartiteur, chacun selon ses 

compétences sur la base d'un cahier de charge sous forme de contrat dont les 

clauses techniques doivent être visées par le CNOP qui s'assure du respect des 

dispositions de la loi n° 17-04 et des textes pris pour son application. [17] 
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6.3/ Pour le domaine de la biologie : 

Le CNOP élabore un contrat-type qui sert de base pour l’élaboration d’un 

contrat qui permet la réalisation des transmissions de prélèvements aux fins 

d’analyses. Ce contrat doit présenter la nature les conditions et les modalités de 

transmission, et il doit être soumis au visa du président du CNOP. 

Tout contrat établi en violation de ces dispositions est nul. Concernant les 

actes non pratiqués au Maroc et qui doivent être traités à l’étranger, ils 

nécessitent de conclure des conventions de sous-traitance avec des laboratoires 

étrangers agréés dans leurs pays d’origine. [19] 

Ces conventions accompagnées d’une attestation d’agrément, délivrée par 

les autorités compétentes du pays d’origine du laboratoire étranger concerné, 

doivent être soumises au visa du président du conseil national de l’ordre, qui 

vérifie leur conformité aux dispositions de la loi n° 12-01 relative aux 

laboratoires privés d’analyses de biologie médicale, et aux textes pris pour son 

application. Le président vérifie également que les examens proposés ne sont 

pas pratiqués au Maroc. 

Les conventions conclues en infraction de ces dispositions sont nulles. [19] 

Par dérogation à l’article 1 de la loi n° 12-01, les actes 

d’anatomopathologie peuvent être réalisés au sein du laboratoire d’analyses de 

biologie médicale à condition qu’une convention soit établie entre le médecin 

anatomopathologiste et le laboratoire concerné. 

Cette convention doit être revêtue du visa du président du conseil de l’ordre 

auprès duquel est inscrit le médecin anatomopathologiste. [19] 
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L’exercice de la biologie médicale en qualité d’assistant auprès d’un 

laboratoire d’analyses de biologie médicale, ne peut se faire que sur la base 

d’une convention, qui n’est valable que si elle est revêtue du visa du président 

du conseil de l’ordre. [19] 

Au sein des laboratoires d’analyses de biologie médicale les remplacements 

supérieurs à un mois doivent être conclus conformément à un contrat-type, 

arrêté par l’ordre des pharmaciens, qui précise notamment les obligations 

réciproques des parties. Le contrat doit être visé par le président du conseil de 

l’ordre. [19] 

7/ Les bonnes pratiques officinales : BPO 

En quelques décennies, l’activité du pharmacien d’officine a très 

profondément évoluée : de la préparation, à la dispensation de médicaments. 

L’acte de dispensation désigne un processus d’analyse, de questionnement, de 

conseil et de suivi, il est caractérisé par une responsabilité décisionnelle. Son 

devoir de santé publique peut ainsi conduire le pharmacien jusqu’au refus de la 

délivrance d’un médicament, en cas de danger constaté ou pressenti, et en cas de 

contact ou d’accord impossible avec le prescripteur. 

L’alternative emblématique « délivrance » ou « refus » ne doit pas occulter 

l’importance du champ ouvert à la coopération médico-pharmaceutique, dans la 

recherche de la sécurité et du bon usage du médicament, qu’il soit prescrit ou 

non. 

Le pharmacien d’officine a pour mission, au sein d’un établissement 

pharmaceutique dédié à l’accueil du public, d’assurer la préparation, la 

dispensation et la vente de produits de santé réglementés, dans un but de 
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protection de la santé publique [25]. Le pharmacien qui exerce ces activités doit 

se conformer aux règles de BPO édictées par l’administration après avis du 

CNOP. [17] 

8/ Les bonnes pratiques de fabrication et de distribution: BPFD 

La personne qualifiée de l’établissement de fabrication doit fabriquer les 

médicaments adaptés à l’usage auquel ils sont destinés, conformes aux 

exigences de l’autorisation de mise sur le marché ou à l’autorisation de l’essai 

clinique, selon le cas, et qui n’exposent pas le patient à des risques dus à une 

sécurité, qualité ou efficacité insuffisante. L’atteinte de cet objectif de qualité 

engage la responsabilité de la direction, et requiert la participation et 

l'engagement du personnel des différents départements, à tous les niveaux de 

l'entreprise, de ses fournisseurs et distributeurs. Pour atteindre plus sûrement cet 

objectif de qualité, l’entreprise doit posséder un système qualité pharmaceutique 

bien conçu et correctement mis en œuvre intégrant les BPF et la gestion du 

risque qualité. Ce système doit bénéficier d’une documentation complète, et son 

efficacité doit faire l’objet d’une surveillance. Chaque poste du système qualité 

pharmaceutique doit être doté en personnel compétent en nombre suffisant, et de 

locaux, matériels et installations adéquats et suffisants. 

Des responsabilités légales supplémentaires incombent au titulaire de 

l’autorisation de fabrication et à la (aux) Personne(s) qualifiée(s). [26] 

La distribution en gros des médicaments est une activité importante de la 

gestion intégrée de la chaîne d'approvisionnement. Aujourd'hui, le circuit de 

distribution des médicaments devient de plus en plus complexe, et implique de 

nombreux intervenants. Les BPD accompagnent les distributeurs en gros dans 
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l’exercice de leurs activités, afin d’empêcher l'introduction de médicaments 

falsifiés dans la chaîne d'approvisionnement légale. Les BPD permettent 

d'assurer le contrôle de la chaîne de distribution et, en conséquence, de maintenir 

la qualité et l'intégrité des médicaments. [27] 

Les BPFD des médicaments sont définies par l’administration après avis du 

CNOP, qui exigent aux établissements pharmaceutiques de travailler dans des 

conditions qui offrent toutes les garanties pour la santé publique et la 

préservation de l’environnement conformément aux textes législatifs et 

réglementaires en vigueur. Ces conditions sont définies par la loi comme suit : 

- Des locaux individualisés aménagés, agencés et entretenus en fonction 

des opérations pharmaceutiques qui y sont effectuées. 

- Les ressources humaines compétentes. 

- Le matériel et les moyens nécessaires à l’exercice de leurs activités. 

[17] 

9/ Les bonnes exécutions d’analyses de biologie médicale : 

Les analyses faites au sein des laboratoires d’analyses de biologie 

médicale, sont exercées selon les prescriptions du GBEA de biologie médicale, 

dont les termes sont fixés par l’administration après avis des conseils de l’ordre 

concernés. [19] 
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Chapitre III / La compétence disciplinaire de l’ordre des 

pharmaciens : 

1/ Définitions : 

A l’origine, les termes « éthique » et « morale » sont très proches, le 

premier vient du grec ethos, et le second du latin mores. Les deux désignent les 

bonnes mœurs et la bonne conduite, mais, au fil des temps, leurs connotations se 

sont différenciées, même si dans la pratique, ces termes sont souvent confondus. 

L’éthique appartient d’avantage au monde des idées, à celui des grandes 

orientations. Elle essaie d’apporter une justification théorique aux principes 

d’action. L’éthique définie les valeurs humaines. [28] 

La morale s’inscrit dans la réalité et s’inspire des faits vécus et observés, 

pour préconiser des règles et des principes de bonne conduite. [28] 

La déontologie , dérivée du grec déon (ce qu’il faut faire) et condensée 

dans le code de déontologie, périodiquement mis à jour par l’ordre pour rester 

adapter à l’évolution des pratiques, elle fixe les devoirs des professionnels, leurs 

obligations et les limites de leurs actions, le code sert de base aux jugements des 

instances professionnelles, précieux et indispensable, il ne peut en aucun cas, 

cependant, dispenser d’une réflexion personnelle sur les problèmes éthiques. 

[28] 

Certaines professions comme la pharmacie, la médecine ou le barreau, ont 

en commun trois caractéristiques : 

- L’exigence d’une qualification élevée, sanctionnée par un titre 

d’enseignement supérieur. 
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- L’existence d’une véritable relation personnelle entre l’usager et le 

praticien. 

- La nécessité que cette relation puisse être empreinte d’une particulière 

confiance. 

Ces métiers doivent être assujettis à des règles de comportement 

exigeantes. Ces règles sont réunies sous le nom de "déontologie". [1] 

Les valeurs reprises dans la déontologie sont nombreuses et communes à 

toutes les institutions ordinales. On peut citer l’égal dévouement, la loyauté, le 

respect du secret professionnel, l’indépendance professionnelle, l’absence de 

conflit d’intérêts etc. ce sont des valeurs morales qui guident les professionnels 

dans leur pratique et protègent les usagers des biens et des services. Leur respect 

est un devoir pour le professionnel et un droit pour le client/patient. 

Le code de déontologie, donne une valeur réglementaire aux principes 

essentiels qui le constituent. [20] 

Le pharmacien doit s’abstenir de tout fait ou manifestation de nature à 

déconsidérer la profession, même en dehors de l’exercice de celle-ci. Il est au 

service du public, il doit faire preuve de dévouement envers tous les malades. 

[29] 

Le pharmacien ne doit pas exercer en même temps que la pharmacie, une 

activité incompatible avec la dignité professionnelle. Il doit accomplir ses taches 

dans le strict respect du secret professionnel et s’interdit tout acte ou toute 

convention contraire à la moralité professionnelle et ayant pour objet de spéculer 

sur la santé des citoyens. [29] 
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Il faut signaler qu’au Maroc, le code de déontologie a été rédigé par le 

conseil national provisoire de la pharmacie, est approuvé et rendu applicable par 

le décret du 26 décembre 1963. Il est encore en vigueur. Toutefois le CNOP 

peut, s’il est nécessaire, proposer sa révision. 

Les dispositions du code de déontologie s'imposent à tous les pharmaciens 

inscrits au tableau de l'ordre. Les infractions, à ces dispositions, relèvent de la 

juridiction disciplinaire de l'ordre, sans préjudice des poursuites pénales qu'elles 

seraient susceptibles d'entraîner. [30] 

Le code de déontologie marocain ne concerne que les pharmaciens qui 

exercent la profession pharmaceutique, à titre privé, ainsi on constate que les 

pharmaciens du secteur public ne disposent pas d’un code qui peut régir leurs 

actes. 

On constate aussi que le code de déontologie concerne plus les 

pharmaciens d’officine que les autres pharmaciens du secteur privé, et qu’il n’y 

a pas une certaine spécialisation du code. [1] 

Egalement, la notion de faute disciplinaire n’est définie par aucun texte y 

compris le code de déontologie des pharmaciens. Ce qui fait qu’il y’a beaucoup 

d’ambiguïtés dans l’appréciation de cette faute. Par conséquent, un problème 

d’interprétation se pose. [15] 

2/ Organisation et fonctionnement du conseil de discipline : [2] 

Les organes du conseil de l’ordre des pharmaciens constituent des 

institutions juridictionnelles, en cas de non-respect du pharmacien des règles 

déontologiques et professionnelles. 
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Les conseils spécialisés dressent, chacun pour son ressort respectif, le 

tableau des pharmaciens qui y sont domiciliés. L’inscription des pharmaciens se 

fait selon leur rang d’ancienneté, qui est déterminé par la date d’autorisation et 

par la nature de l’activité à laquelle s’applique cette autorisation. 

Un pharmacien d’officine ne peut être inscrit que sur un seul tableau, qui 

est celui du conseil régional où se trouve son domicile professionnel, et où il a 

été autorisé à exercer. Par contre un pharmacien qui exerce des activités 

pharmaceutiques différentes, conformément à la législation en vigueur, peut 

s’inscrire sur le tableau de plusieurs conseils de l’ordre. En cas de faute 

professionnelle il est jugé en première instance par le conseil compétent dont 

relève la faute. S’il y a conflit de compétence le CNOP fixe le conseil 

compétent. 

Le transfert, dans une ville, d’une officine ou l’installation d’une autre 

activité professionnelle, induit le transfert de l’inscription au tableau du conseil 

régional intéressé, ou d’un autre conseil de l’ordre du nouveau domicile. 

Le pharmacien qui viole les dispositions du code de déontologie, ou qui ne 

respecte pas les devoirs de la profession, est comparu par lettre recommandée 

avec accusé de réception, devant le conseil qui agit soit d’office, soit sur requête, 

soit sur plainte écrite et singée émanant du ministre intéressé, ou de l’autorité 

judiciaire, du CNOP, d’un syndicat des pharmaciens, d’un pharmacien inscrit au 

tableau de l’ordre ou encore de toute partie intéressée. 

En cas d’absence de l’appelé après la première et la deuxième convocation, 

avec accusé de réception, l’affaire peut être jugée sur pièce. L’audience n’est pas 

publique. 
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Une enquête peut être ordonnée par le président du conseil sur la faute 

commise par le pharmacien. Cette enquête doit indiquer les faits sur lesquels elle 

doit porter, et suivant le cas, si elle aura lieu devant le conseil ou devant un 

membre du conseil qui se transportera sur les lieux. Au besoin, l’inspecteur de la 

pharmacie peut être saisi pour complément d’information. 

La prise des décisions est conditionnée par la présence au moins de la 

moitié plus un des membres du conseil. Elle est prise à la majorité absolue des 

voix. En cas de partage égal des voix celle du président est prépondérante. 

3/ Déroulement du procès disciplinaire : [2] 

Après la réception de la plainte le conseil convoque le pharmacien qui a 

commis la faute par lettre recommandée avec accusé de réception, après avoir 

provoqué, au préalable, ses explications écrites. Communication lui est faite, de 

la copie intégrale de la plainte. 

Si le pharmacien ne se présente pas devant le conseil, ce dernier lui envoie 

une deuxième convocation par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Dans le cas où l’appelé fait défaut, l’affaire peut être jugée sur pièces. 

La décision du conseil est motivée. Le pharmacien qui en a été l’objet, 

reçoit une notification par lettre recommandée, avec accusé de réception, dans 

les vingt jours. Elle est communiquée aussi, dans le même délai, au conseil 

national et au SGG. 

Quand la décision prise par le conseil, ou en cas d’appel, par le CNOP est 

la suspension ou la radiation du tableau, il doit adresser une proposition dans ce 

sens au SGG. 
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Les décisions définitives de suspension ou de retrait par l’administration de 

l’autorisation d’exercice, sont publiées par extrait, au BO et dans un journal 

d’annonces légal du ressort de l’intéressé. 

Le SGG peut ajourner sa décision, au cas où il lui apparaîtra que des motifs 

graves s’opposent à ce que la proposition de la peine de suspension ou de la 

radiation du tableau soit retenue. Le CNOP en est informé sans délai et il est 

sursis à cette décision. 

4/ Les sanctions: 

Les peines disciplinaires qui peuvent être prononcées selon la gravité de la 

faute commise, sont comme suit : 

- L’avertissement en chambre de conseil 

- Le blâme avec inscription au dossier administratif et commercial 

Les conseils peuvent également proposer au SGG, en vue selon les cas, du 

retrait temporaire ou du retrait définitif de l’autorisation d’exercer, les sanctions 

disciplinaires ci-après : 

- La suspension sans fermeture ou non de l’officine ou de l’établissement 

pour une durée maximum d’un an. 

En cas de suspension sans fermeture, le titulaire suspendu est tenu de 

présenter un remplaçant au conseil. 

- La radiation du tableau de l’ordre 
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- L’avertissement, le blâme et la suspension peuvent comporter 

comme sanction complémentaire, si le conseil en décide ainsi, 

l’interdiction de faire du conseil intéressé de l’ordre pendant une 

durée n’excédant pas dix ans. [2] 

Le CNOP ou l’administration retire l’autorisation d’exercice au pharmacien 

à la suite : 

- D’une condamnation pénale ou civile définitive encourue pour faits 

préjudiciables à la santé d’autrui ou pour infraction aux dispositions 

de la loi n° 17-04 ou des textes pris pour son application, ou celles de 

la législation relative aux substances vénéneuses. 

- D’une sanction disciplinaire de radiation devenue définitive. 

Selon le cas, le retrait de l’autorisation est prononcé à titre temporaire ou 

définitif. 

L’autorisation d’exercice pourra être également retirée dans le cas où une 

condamnation pour faits analogues à ceux visés ci-dessus, serait intervenue 

avant sa délivrance, mais n’aurait été connue que postérieurement. [17] 

Le pharmacien frappé d’une peine disciplinaire, devenue définitive, est 

tenu au paiement de tous les frais de l’action qui seront, au préalable liquidés par 

le conseil. 

A défaut de condamnation, les frais seront supportés par le conseil. [2] 

L’action disciplinaire des conseils de l’ordre ne fait pas obstacle à l’action 

du ministère public, ni à celle des particuliers devant les tribunaux. 
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Toutefois, seul le conseil national à qualité pour décider de la transmission 

au parquet, en vue de l’exercice de l’action publique, du dossier constitué pour 

l’exercice de l’action disciplinaire. [2] 

Les membres du conseil national et ses différents conseils ainsi que le 

conseiller juridique et le pharmacien représentant le MSP, sont tenus au secret 

professionnel pour tout ce qui se rapporte aux délibérations auxquelles leurs 

fonctions les appellent à prendre part, en matière disciplinaire. [2] 

Les décisions ou les propositions du conseil national et des différents 

conseils sont inscrites sur des registres spécialement ouverts à cet effet, et signés 

par le président et le secrétaire de chaque conseil. Elles doivent être motivées. 

Ces registres ne peuvent être communiqués à des personnes qui ne sont pas 

membres des conseils. [2] 

Les décisions disciplinaires prisent en dernier ressort par le CNOP, ne 

peuvent faire l’objet que d’un recours devant la cour suprême, dans les 

conditions prévues par l’article 353 du dahir du 28 septembre 1974 qui porte le 

code de la procédure civile. [2] 

Sanctions concernant le domaine de la biologie médicale : [19] 

Lorsqu’à la suite d’une inspection, il est relevé une infraction, le chef de 

l’administration concernée en informe, par rapport motivé, le directeur du 

laboratoire et le met en demeure de faire cesser les violations constatées dans un 

délai qu’il fixe selon l’importance des corrections demandées. 

Si à l’expiration de ce délai, les infractions relevées se poursuivent, le chef 

de l’administration compétente saisit le président du conseil de l’ordre concerné. 

Ce dernier traduit l’intéressé devant le conseil de discipline. S’il n’obtempère 
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pas, le président du conseil de l’ordre, ou le chef de l’administration compétent, 

peut : 

- demander au président de la juridiction compétente d’ordonner la 

fermeture du laboratoire, dans l’attente du prononcé du jugement 

lorsque l’infraction relevée est de nature à porter atteinte à la santé de la 

population ou à la sécurité des malades. 

- saisir l’autorité judiciaire aux fins d’engager les poursuites que 

justifient les faits relevés. 

La personne physique responsable de l’ouverture et de la réouverture d’un 

laboratoire d’analyses de biologie médicale, ou qui l’exploite sans détenir 

l’autorisation, qui procède aux modifications sans les avoir notifiées à 

l’administration ou en passant outre son opposition, ou qui refuse de se 

soumettre aux inspections prévues à l’article 39 de la loi n° 12-01, est punie 

d’une amende de 100.000 à 1 million de dirhams. 

Le tribunal ordonne en outre la fermeture du local exploité sans 

autorisation, ou lorsque le local présente un danger grave pour les patients ou 

pour la population. 

Le tribunal saisi à cette fin par l’administration, ou le président du conseil 

de l’ordre, peut ordonner la fermeture du laboratoire dans l’attente de la décision 

de la juridiction saisie. 

Les poursuites judiciaires que peuvent encourir, les pharmaciens 

biologistes en vertu de la loi 12-01, sont engagées sans préjudice de l’action 

disciplinaire à laquelle les faits reprochés peuvent donner lieu. 
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Les ordres professionnels concernés sont habilités à se constituer partie 

civile devant les juridictions saisies d’une poursuite concernant un pharmacien 

biologiste conformément aux dispositions du Code de procédure pénale. 

En cas de radiation ou de suspension, par l’ordre d’un pharmacien, 

l’autorisation accordée à ce dernier, est retirée ou suspendue par l’administration 

qui prononce, lorsque le laboratoire est exploité sous forme individuelle, soit la 

fermeture définitive dudit laboratoire, soit sa fermeture temporaire pour la 

période de suspension du praticien concerné. 

A cet effet, l’administration doit être immédiatement tenue informée par 

l’ordre de toute décision de radiation ou de suspension devenue définitive. 

5/La récusation et les voies de recours : 

Le pharmacien a le droit de récusation conformément à l’article 295 du 

dahir du 28 septembre 1974, approuvant le code de procédure civile. La 

demande de récusation est déposée au secrétariat du conseil, et communiquée à 

celui de ses membres contre qui elle est dirigée, ce dernier a cinq jours pour 

déclarer son acquiescement à la récusation ou son refus de s’abstenir, avec sa 

réponse aux moyens de récusation. Le conseil ou le conseil national, selon 

l’appartenance du membre récusé, statue dans les trois jours de la réponse de 

celui-ci ou faute par lui de répondre dans ce délai, après avoir entendu les 

explications du demandeur de la récusation, et le membre récusé. 

Le demandeur de la récusation est passible des peines disciplinaires, par le 

conseil, si sa demande n’est pas prise en considération, indépendamment de 

l’action judiciaire en réparation et dommages-intérêts du membre récusé. 
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Tout membre d’un conseil, qui sait que l’une des causes de récusation 

prévues à l’article 295 du code de procédure civile ou tout autre motif 

d’abstention existe entre lui et l’une des parties, est tenu d’en faire la 

déclaration, suivant qu’il appartient à un conseil ou au conseil national, au 

président de l’un ou de l’autre de ces conseils qui décide si l’intéressé doit 

s’abstenir [2]. 

La décision prise sans la présence du pharmacien, donne le droit à ce 

dernier de faire opposition dans un délai de 5 jours, à compter de la notification 

faite à personne par lettre recommandée avec accusé de réception. Lorsque la 

notification est faite à domicile professionnelle le délai est de trente jours. 

L’opposition est reçue par déclaration écrite au secrétariat du conseil qui en 

donne récépissé à la date de dépôt. [2] 

Les causes de récusation selon l’article 295 du code de la procédure civil 

[31] : 

Tout magistrat du siège peut être récusé : 

- quand il a, ou quand son conjoint a un intérêt personnel direct ou 

indirect à la contestation ; 

- quand il y a parenté ou alliance entre le magistrat ou son conjoint et 

l'une des parties jusqu'au degré de cousin germain inclusivement ; 

- quand il y a procès en cours, ou quand il y a eu procès terminé depuis 

moins de deux ans entre l'une des parties et le magistrat ou son conjoint 

ou leurs ascendants ou descendants. 

- quand le magistrat est créancier ou débiteur de l'une des parties ; 
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- quand il a précédemment donné conseil, plaidé ou postulé sur le 

différend ou en a connu comme arbitre, s'il a déposé comme témoin ; 

- quand il a dû agir comme représentant légal de l'une des parties ; 

- s'il existe un lien de subordination entre le juge ou son conjoint et l'une 

des parties ou son conjoint ; 

- s'il y a amitié ou inimitié notoire entre le juge et l'une des parties. 

Appel des décisions du conseil peut être porté par l’intéressé, devant le 

conseil national de l’ordre, dans les trente jours de la notification à lui faire. Cet 

appel est reçu au secrétariat du conseil national, et il est suspensif. [2] 

La composition du bureau du CNOP est la même, à part le président le 

vice-président et le secrétaire qui sont remplacés par les trois membres 

suppléants déjà élus pour cet effet. Le conseil ne peut statuer sans que l’intéressé 

ait été entendu ou appelé, par lettre recommandée avec accusé de réception dans 

un délai de huit jours. Il peut se faire assister d’un avocat ou d’un confrère. Si 

l’intéressé fait défaut l’affaire est statuée sur pièce. Le CNOP ne peut délibérer 

que si la moitié de ses membres plus un sont présents. [2] 

Les décisions du CNOP sont prononcées à la majorité absolue des voix, 

celle du président est prépondérante en cas de partage égal des voix. Elles 

doivent être rendues dans les trois mois de l’appel, après elles sont notifiées dans 

les vingt jours par lettre recommandée avec accusé de réception à l’intéressé et 

au SGG. [2] 

Quand la décision prise par le CNOP est la suspension ou la radiation du 

tableau. Il doit adresser une proposition dans ce sens au SGG. [2] 
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Il faut signaler que l’ordre ne jouit pas de la compétence absolue pour 

effectuer les décisions du conseil disciplinaire, car il faut toujours attendre 

l’approbation du SGG. [14] 

En ce qui concerne les limites des dispositions juridiques de la 

discipline pharmaceutique prévues par le dahir du 17 décembre 1976 instituant 

l’ordre des pharmaciens : d’abord, on constate que la liste des fautes 

disciplinaires n’est pas précisée et déterminée par ce dahir. Ce qui pose des 

difficultés dans l’évaluation de la faute disciplinaire. [15] 

En outre, la procédure disciplinaire est plus ou moins lente selon les cas 

d’attitude du conseil ou de ses membres puisqu’aucun délai n’est prescrit en la 

matière, sauf en cas de récusation. [15] 

S’agissant de la forme de la plainte, le dahir du 17 décembre 1976 

instituant l’ordre des pharmaciens, ne précise pas s’il s’agit d’une lettre 

recommandée ou non, à part l’obligation qu’elle soit écrite et signée. [15] 

De même, il y’a lieu de signaler que, lorsque le conseil de discipline se 

saisit lui-même d’une affaire, il ne tient pas compte des conditions de 

recevabilité. [15] 

En ce qui concerne la forme de l’appel, les mentions que doit contenir une 

requête ou la déclaration écrite, les conditions pour que l’appel soit accepté ne 

sont pas précisées par le dahir du 17 décembre 1976 instituant l’ordre des 

pharmaciens. [15] 
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Pour ce qui est de l’audience du conseil de discipline, on constate qu’elle 

n’est pas publique, à l’exception de la publication des décisions administratives 

prises par le SGG relatives à la suspension ou au retrait de l’autorisation 

d’exercice. [15] 

D’un autre côté, il y’a lieu de souligner que le Dahir du 17 décembre 1976 

instituant l’ordre des pharmaciens parle de la radiation et de la suspension et non 

pas du retrait de l’autorisation d’exercice de la profession pharmaceutique 

comme sanction disciplinaire, tandis que, le CMP indique, le retrait de 

l’autorisation de l’exercice de la profession pharmaceutique comme sanction 

disciplinaire. 

Par ailleurs, au niveau du retrait de l’autorisation de l’exercice de la 

profession pharmaceutique, on constate qu’il y’a une contradiction entre la loi n° 

17-04 portant CMP et le dahir du 17 décembre 1976 instituant l’ordre des 

pharmaciens. En effet, l’article 102 du CMP dispose que l'autorisation d'exercice 

de la profession peut être retirée au pharmacien par le conseil national de l'ordre 

des pharmaciens ou par l'administration, tandis que l’article 38 du dahir de 1976 

instituant l’ordre des pharmaciens dispose que le conseil de l’ordre peut 

proposer au SGG, en vue du retrait temporaire ou du retrait définitif de 

l'autorisation d'exercice. [1] 

On déduit de ce qui précède, la nécessité d’une refonte des textes de loi 

dont on dispose et les adapter à la situation actuelle de la profession, car il y a 

une certaine incompatibilité entre le CMP et le Dahir de 1976. Ce dernier a été 

compatible avec le dahir de 1960 portant réglementation de l’exercice des 

professions de médecin, pharmacien, chirurgien-dentiste, herboriste et sage-

femme [1], abrogé par la loi 17-04 portant CMP. 
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D’où l’obligation de la refonte du texte de 1976 instituant l’ordre des 

pharmaciens ainsi que son décret d’application de 1977, pour les adapter à 

l’évolution que connaît la pratique de la profession pharmaceutique au Maroc. 

[32] 

Aussi le code de déontologie doit subir un changement car il doit englober 

toutes les formes d’exercice de la pharmacie et il doit être applicable aux 

pharmaciens soit du secteur privé ou public. 



 

58 

Chapitre IV : La régionalisation de l’ordre des pharmaciens : 

Pour une meilleure régulation du secteur pharmaceutique, il faut adopter le 

la régionalisation pour plus de proximité et une meilleure mobilisation des 

pharmaciens surtout ceux d’officine. 

La régionalisation du conseil de l’ordre des pharmaciens, est un des grands 

chantiers de la profession pharmaceutique au Maroc. Les maux de la profession 

ont mis à découvert les failles et les insuffisances des structures ordinales telles 

qu’elles ont été définies par le dahir de 1976, et par le décret de 1977 qui 

prévoyait déjà deux régions, Nord et Sud. En effet le Maroc comptait environ 

500 pharmacies, dont les affaires étaient gérées par deux conseils régionaux, 

après plus de 40 ans le nombre des pharmaciens a connu une croissance 

importante alors que les instances ordinales sont restées inchangées. [5] 

Une proposition de la régionalisation de l’ordre des pharmaciens faite par 

Pr Jamal Toufik : Professeur de chimie thérapeutique à la faculté de médecine et 

de la pharmacie de Rabat : [33] 
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SECTION A SECTION B SECTION C SECTION D 

Pharmaciens 
d’officine 
titulaires et 
assistants 

Pharmaciens 
autorisés des 
établissements 
pharmaceutiques 
industriels 

Pharmaciens 
autorisés des 
établissements 
pharmaceutiques 
grossistes et 
répartiteurs 

Pharmaciens 
Fonctionnaires : 
-Administration 
centrale 
-Administration 
régionale et 
hospitaliers 
-Militaires 
-Enseignants 
- Réserves 

Tableau 1: Organisation de l’ordre des pharmaciens à la lumière du projet de la 

régionalisation 

 

Pour les biologistes mieux vaut leur consacrer un ordre qui regroupe les 

médecins, les pharmaciens et les vétérinaires pour uniformiser les normes, les 

procédures et les traitements. 
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Pour les pharmaciens d’officine: Section A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Schéma qui montre l’élection et la répartition des CRPO 

12 CONSEILS REGIONAUX 
siègent au niveau du chef-
lieu 

SECTION A 
CONSEILS 

REGIONAUX 

Membres élus par les 
pharmaciens de la section 
inscrits au tableau 
régional, 
exerçant depuis 5 ans. 

Mandat de 4ans 

Election d’un 
bureau 

Veiller à une représentativité par 
Province ou Préfecture au prorata du 
nombre d’inscrits 
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Figure 4 : Schéma qui montre la composition du CRPO 

 

SECTION A 

- Présidents des conseils 
régionaux, 

- Pharmaciens élus 
supplémentaires en fonction 
du nombre d’inscrits, 

- Un professeur désigné. 

Conseil central siège à  
Rabat 

Mandat de 4ans 

Conseils régionaux 
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Pour les pharmaciens exerçant dans les industries pharmaceutiques : Section B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : schéma qui montre la composition et l’élection du conseil des pharmaciens 

fabricants 

Section B Conseil central siège à     
Casablanca 

 
- Membres élus par les 

pharmaciens de la section 
- Un professeur désigné. 

 

Veiller à une représentativité par 
nature: pharmaciens responsables, 

pharmaciens délégués ou 
pharmaciens assistants. 

Mandat de 4 ans 

Election d’un 
bureau 
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Pour les pharmaciens des établissements grossistes répartiteurs : Section C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : schéma qui montre la composition et l’élection du conseil des pharmaciens 

répartiteurs 

 

Section C Conseil central siège à 
Casablanca 

- Membres élus par les 
pharmaciens de la 
section 

- Un professeur désigné. 

Mandat de 4ans 

Election d’un bureau 

Veiller à une représentativité par 
nature: pharmaciens 

responsables, pharmaciens 
délégués ou pharmaciens 

assistants. 
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Pour les pharmaciens du secteur public : Section D 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : schéma qui montre la composition et l’élection du conseil des pharmaciens 

fonctionnaires 

Section D Conseil central siège à 
Rabat 

- Membres élus par les 
pharmaciens de la 
section 

Mandat de 4 ans 

Election d’un bureau 

 
 

Veiller à une représentativité par nature, 
pondérée: 

Administration centrale, Administration 
locale, Militaires, Réserves, Enseignants 
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Le conseil national de l’ordre des pharmaciens : 

CONSEILS 
CENTRAUX 

MEMBRES 
DE DROIT 

MEMBRES 
ELUS MEMBRES NOMMES 

 SECTION A Président  
Secrétaire 
général 

Au prorata des 
effectifs 

Professeurs de 
pharmacie 

SECTION B Président  
Secrétaire 
général 

Assurer la 
représentativité 

Un pharmacien 
inspecteur avec voix 
consultative SECTION C Président  

Secrétaire 
général 

Assurer la 
représentativité 

Un magistrat avec 
voix délibérative 

SECTION D Président  
Secrétaire 
général 

Assurer la 
représentativité 

Tableau 2 : La composition du CNOP à la lumière du projet de régionalisation 

 

On déduit de tout ce qui précède que la régionalisation est une nécessité 

depuis longtemps, et aujourd'hui c'est une obligation. Actuellement, c’est encore 

plus facile à mettre en place, puisque le pouvoir politique encourage la 

régionalisation. [5] 

L’ordre est un organisme essentiel dans l’organisation, le contrôle et la 

régulation de la profession. Une refonte du texte fondateur est indispensable 

pour contribuer à remettre toute la Pharmacie sur le bon chemin. [33] 
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Pour conclure, la protection de la santé de la population est l’objectif de 

l’ordre des pharmaciens, c’est pour cette raison que le secteur pharmaceutique 

au Maroc dispose d’une réglementation particulière, qui a permis pendant de 

longues années la protection des intérêts des patients, tout en préservant la 

dignité de la profession. 

La raison d’être de l’Ordre est la protection du public et c’est pourquoi 

l’Ordre travaille avec rigueur afin d’encourager des soins et services de qualité 

de la part de ses membres. Pour ce faire, il veille au respect des lois, dont 

le Code de déontologie des pharmaciens, des règlements et des normes de 

pratique, s’assure des qualifications de ses membres, stimule la formation 

continue et applique des mesures disciplinaires lorsque nécessaire. [34] 

Mais tout cela ne doit pas nous empêcher à adapter l’arsenal juridique dont 

on dispose à la situation actuelle de la profession, car il faut avouer que les 

textes de loi qui organisent la profession pharmaceutique connaissent des 

limites. Le dahir de 1976, le décret de 1977 pris pour son application et aussi le 

code de déontologie, sont presque dépassés, et ils doivent être mis à jour, dans le 

cas des pharmaciens d’officines leur répartition en deux conseils régionaux est 

dépassée, à cause de leur nombre qui ne cesse pas d’augmenter. 

Le secteur pharmaceutique a connu une évolution, et des changements 

importants, d’où la nécessité d’une refonte des lois qui le régissent, ainsi que la 

régionalisation des conseils de l’ordre afin de les rapprocher au administrés et 

coller aux réalités et aux besoins du pays, ce qui permet une meilleure adhésion 

et mobilisation et une meilleure représentativité des pharmaciens de tous les 

secteurs. [33] 
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L’ordre des pharmaciens est un organisme professionnel qui regroupe, tous 

les pharmaciens autorisés à exercer, à titre privé, la pharmacie. Il a le rôle de 

superviser et d’organiser la profession pharmaceutique et d’assurer la fonction 

de service public qui lui est délégué par l’état. 

L’ordre des pharmaciens est composé de deux conseils régionaux pour les 

pharmaciens d’officine un pour le nord et l’autre pour le sud, un conseil des 

pharmaciens fabricants et répartiteurs et un conseil pour les pharmaciens 

biologistes, ces conseils exercent sous le contrôle d’un conseil national de 

l’ordre. 

Au Maroc l’ordre des pharmaciens à plusieurs compétences d’ordre 

administratives qui se manifestent surtout en la capacité d’octroyer des 

autorisations d’exercice pour les pharmaciens marocains, et aussi d’émettre des 

avis à l’administration concernant divers sujets qui concernent la profession 

pharmaceutique. Il a aussi des compétences scientifiques et disciplinaires. 

Enfin, l’ordre des pharmaciens et le garant de la santé de la population tout 

en préservant la dignité de la profession. 



 

 

Abstract 
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The Pharmacists' Order is a professional organization that groups all 

pharmacists authorized to practice pharmacy on a private basis. It has the role of 

supervising and organizing the pharmaceutical profession and performing the 

public service function delegated to it by the state. 

The order of Pharmacists, composed of two regional councils for 

dispensing pharmacists one for the north and the other for the south, a council of 

Manufacturers and dispensing pharmacists and a council for biologist 

pharmacists, these councils exercising under the supervision of a national 

council. 

In Morocco, the order of pharmacists has several administrative 

responsibilities, mainly manifested in the capacity to grant licenses to practice 

Pharmacy by Moroccan pharmacists, and also to issue opinions to the 

administration apprehending various subjects concerning the Pharmaceutical 

profession. He also has scientific and disciplinary skills. 

Finally, the order of the pharmacists garantise the health of the population 

and preserve the dignity of the profession. 



 

 

 خصمل

 العنوان: قراءة في اختصاصات ھیئة الصیادلة    

شادیا ھاني الشنوفي       :   من طرف 

:                            خلاق، تادیب                   ھیئة الصیادلة، اختصاصات، الا    الأساسیةالكلمات  

 

لة الصیدلة في القطاع الخاص. ھیئة الصیادلة منظمة مھنیة تضم كل الصیادلة المرخص لھم بمزاو      

 دور    ھذه    الھیئة   یتمثل   في   التنظیم   و  الإشراف   على  مھنة  الصیدلة  و خدمة الصالح العام.

جنوب)،  مجلس للصیادلة - ھیئة الصیادلة تتكون من مجلسین جھویین  لصیادلة الصیدلیات  (شمال      

الإحیائیین ، كل ھذه  المجالس  تؤدي  مھامھا تحت  إشراف    الصناع و  الموزعین، و مجلس  الصیادلة 

و مراقبة المجلس الوطني لھیئة الصیادلة.    

في  المغرب  ھیئة  الصیادلة  لھا  العدید من الصلاحیات ذات بعد  إداري كقدرتھا  إعطاء تراخیص       

لعدید من القضایا التي تھم المھنة. ھیئة مزاولة مھنة الصیدلة للصیادلة المغاربة، و أیضا إبداء رأیھا في ا

 لھا أیضا صلاحیات علمیة و سلوكیة.

أخیرا ھیئة الصیادلة ھي الضامن للصحة العمومیة و الصائن لكرامة المھنة.                
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AUTORISATION D'EXERCER LA PHARMACIE  

DIPLÔMÉS MAROCAINS 

 

1- Où ? 

Secrétariat du Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens: 

Maison du pharmacien Hay Riad, Secteur 10 n°6 BP 1374 

RP Hay Riad RABAT  

Tél. : 037 71 33 14 

 

2- Quand? 

Les jours du dépôt : mardi, mercredi et jeudi de 9h à 14h sur RENDEZ-VOUS 

Les RDV peuvent être pris en téléphonant au secrétariat du Conseil National de 

l'Ordre des Pharmaciens ( CNOP ) ( 037 71 33 14 ) les lundi de 9H à 11H00. 

 

3- Comment? 

Tout marocain qui souhaite exercer la pharmacie à titre privé doit déposer, 

contre récépissé, une demande d’autorisation à cet effet auprès du Conseil 

National de l’Ordre des Pharmaciens (Maison du pharmacien Hay Maison du 

pharmacien, Secteur 10 n°6 BP 1374 RP Hay Riad RABAT Tél. : 037 71 33 

14). 



 

 

La demande de l’autorisation doit être établie sur un formulaire arrêté et délivré 

à cet effet par le Conseil National de l’Ordre des pharmaciens. Elle doit en outre 

être accompagnée des pièces suivantes: 

4- Quelles sont les pièces à fournir (en trois exemplaires)? 

1° Une copie certifiée (Toute certification de plus de 3 mois est 

systématiquement rejetée) conforme à l’original du diplôme de docteur en 

pharmacie délivré par l’une des facultés de médecine et de pharmacie 

marocaines ou, à défaut, du certificat provisoire du diplôme ou d’un titre ou 

diplôme d’une faculté ou d’un établissement universitaire étranger, reconnu 

équivalent conformément à la réglementation en vigueur ; (Pour les pharmaciens 

diplômés de Russie, Ukraine, Roumanie, Pologne, etc … , prévoir une 

traduction du diplôme délivrée par l’ambassade du Maroc au pays de l’obtention 

du diplôme.)  

 

2° Une copie certifiée conforme à l’original de la carte d’identité nationale ; 

 

3° Un bulletin n°3 du casier judiciaire, établi depuis moins de 3 mois, ou tout 

autre document officiel en tenant lieu ;  

 

4° Une déclaration sur l’honneur du demandeur, dûment légalisée, certifiant 

qu’il n’est pas inscrit à un ordre des pharmaciens étranger ou d’une copie du 

document de radiation dudit ordre (Attestation à fournir au moment de 

l'installation); 



 

 

5° pour le demandeur ayant déjà exercé au sein de l’administration publique ou 

d’un établissement public, la décision de radiation des cadres ou toute autre 

attestation justifiant d’une cessation régulière des activités de l’intéressé, 

délivrée par le service auprès duquel il était en fonction ; 

 

6° Une photo d’identité du demandeur (3 photos au total); 

7° Une copie certifiée conforme de l’équivalence du diplôme (nominative) et 

une copie du bulletin officiel; 

 

8° Une demande d'autorisation d'exercer la pharmacie adressée au nom du 

Président du CNOP; 

 

9° Copie du Bulletin Officiel attestant l'équivalence du diplôme obtenu avec le 

diplôme national; 

 

10° Et 1200 DH (Frais du dossier). 

 

11° Copie cerifiée conforme du Baccalauréat ou d'un diplôme équivalent 

  

À imprimer (en 3 exemplaires certifiés) 

Formulaire d'autorisation (spécimen) 



 

 

Déclaration sur l'honneur / aucune inscription à aucun tableau de l'ordre étranger 

(spécimen) 

Demande d'autorisation d'exercer la pharmacie (Spécimen) 

Déclaration sur l'honneur: ni propriétaire ni copropriétaire d'une officine de 

pharmacie ni exerçant une activité pharmaceutique 'Nouvelle création) 

Cas de transfert : 

Pièces à fournir lors d'un transfert: 

Déclaration sur l'honneur: ni propriétaire ni copropriétaire d'une officine autre 

que celle sise... 

Engagement de transfert 

Demande d'attestation prouvant: ni propriétaire ni copropriétaire d'aucune 

pharmacie 

 

5- Comment faire pour retirer l'autorisation? 

Pour retirer la demande d'autorisation d'exercer la pharmacie,  

TOUS LES MARDI ET JEUDI DE 9H. A 14H30 

Les retraits s'effectuent les mardi et les jeudi de 9H00 à 14H30  

 

IMPORTANT: 

Seuls les pharmaciens munis de leur carte nationale et de leur diplôme (Original) 

ou un certificat provisoire peuvent effectuer le retrait de leur autorisation 

d'exercer la pharmacie. 



 

 

À SAVOIR: 

- Lorsqu’il y a lieu de vérifier l’authenticité d’un diplôme délivré par une faculté 
ou un établissement universitaire étranger, le président du conseil national en 
saisit dans un délai ne dépassant pas 15 jours, le ministère chargé des affaires 
étrangères qui procède aux diligences nécessaires. 

- Préalablement à la délivrance de l’autorisation, le président du conseil national 
procède à la vérification de l’authenticité du diplôme délivré au Maroc ou à 
l’étranger. 

* Lorsqu’il s’agit de vérifier l’authenticité d’un diplôme national, le président du 
conseil en saisit dans un délai ne dépassant pas 15 jours, l’établissement 
universitaire de délivrance dudit diplôme. 

* Le président du conseil national se prononce sur la demande d’autorisation 
d’exercice à titre privé de la profession de pharmacien, dans un délai maximum 
de 30 jours à compter de la réception de la réponse relative à l’authentification 
du diplôme visée à l’article 3 ci-dessus. 

* L’autorisation est de droit au vu du dossier complet et de l’authenticité du 
diplôme délivré au Maroc ou à l'étranger. 

* Le refus d'autorisation doit être motivé et notifié par écrit à l’adresse déclarée 
par le pharmacien postulant. 

* L’octroi de l’autorisation d’exercice de la profession de pharmacien à titre 
privé ne donne lieu à aucune rémunération. 

* Les décisions d’autorisation prises par le président du conseil national de 
l’ordre des pharmaciens sont notifiées immédiatement au ministre de la santé et 
au secrétaire général du gouvernement conformément à la réglementation en 
vigueur. ( pharmacie.ma) 
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SSeerrmmeenntt  ddee  GGaalliieenn  

JJee  jjuurree  eenn  pprréésseennccee  ddeess  mmaaîîttrreess  ddee  cceettttee  ffaaccuullttéé  ::  

    DD’’hhoonnoorreerr  cceeuuxx  qquuii  mm’’oonntt  iinnssttrruuiitt  ddaannss  lleess  pprréécceepptteess  ddee  mmoonn  aarrtt  

eett  ddee  lleeuurr  ttéémmooiiggnneerr  mmaa  rreeccoonnnnaaiissssee  eenn  rreessttaanntt  ffiiddèèllee  àà  lleeuurr  

rreennsseeiiggnneemmeenntt..  

  DD’’eexxeerrcceerr  mmaa  pprrooffeessssiioonn  aavveecc  ccoonnsscciieennccee,,  ddaannss  ll’’iinnttéérrêêtt  ddee  llaa  

ssaannttéé  ppuubblliicc,,  ssaannss  jjaammaaiiss  oouubblliieerr  mmaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  eett  mmeess  

ddeevvooiirrss  eennvveerrss  llee  mmaallaaddee  eett  ssaa  ddiiggnniittéé  hhuummaaiinn..  

  DD’’êêttrree  ffiiddèèllee  ddaannss  ll’’eexxeerrcciiccee  ddee  llaa  pphhaarrmmaacciiee  àà  llaa  llééggiissllaattiioonn  eenn  

vviigguueeuurr,,  aauuxx  rrèègglleess  ddee  ll’’hhoonnnneeuurr,,  ddee  llaa  pprroobbiittéé  eett  dduu  

ddééssiinnttéérreesssseemmeenntt..  

  DDee  nnee  ddéévvooiilleerr  àà  ppeerrssoonnnnee  lleess  sseeccrreettss  qquuii  mm’’aauurraaiieenntt  ééttéé  ccoonnffiiééss  

oouu  ddoonntt  jj’’aauurraaiiss  eeuu  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddaannss  ll’’eexxeerrcciiccee  ddee  mmaa  

pprrooffeessssiioonn,,  ddee  nnee  jjaammaaiiss  ccoonnsseennttiirr  àà  uuttiilliisseerr  mmeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess  

eett  mmoonn  ééttaatt  ppoouurr  ccoorrrroommpprree  lleess  mmœœuurrss  eett  ffaavvoorriisseerr  lleess  aacctteess  

ccrriimmiinneellss..  

  QQuuee  lleess  hhoommmmeess  mm’’aaccccoorrddeenntt  lleeuurr  eessttiimmee  ssii  jjee  ssuuiiss  ffiiddèèllee  àà  mmeess  

pprroommeesssseess,,  qquuee  jjee  ssooiiss  mméépprriisséé  ddee  mmeess  ccoonnffrrèèrreess  ssii  jjee  mmaannqquuaaiiss  àà  

mmeess  eennggaaggeemmeennttss..  



 

 

 

 

 

 

 

  أن أراقب االله في مهنتيأن أراقب االله في مهنتي  

   أن أبجل أساتذتي الذين تعلمت على أيديهم مبادئ مهنتي وأعترف لهم أن أبجل أساتذتي الذين تعلمت على أيديهم مبادئ مهنتي وأعترف لهم

  بالجميل وأبقى دوما وفيا لتعاليمهم.بالجميل وأبقى دوما وفيا لتعاليمهم.

   أن أزاول مهنتي بوازع من ضميري لما فيه صالح الصحة العمومية، وأن لا أن أزاول مهنتي بوازع من ضميري لما فيه صالح الصحة العمومية، وأن لا

  أقصر أبدا في مسؤوليتي وواجباتي تجاه المريض وكرامته الإنسانية.أقصر أبدا في مسؤوليتي وواجباتي تجاه المريض وكرامته الإنسانية.

  أثناء ممارستي للصيدلة بالقوانين المعمول بها وبأدب السلوك أثناء ممارستي للصيدلة بالقوانين المعمول بها وبأدب السلوك   أن ألتزمأن ألتزم

  والشرف، وكذا بالاستقامة والترفع.والشرف، وكذا بالاستقامة والترفع.

   أن لا أفشي الأسرار التي قد تعهد إلى أو التي قد أطلع عليها أثناء القيام أن لا أفشي الأسرار التي قد تعهد إلى أو التي قد أطلع عليها أثناء القيام

بمهامي، وأن لا أوافق على استعمال معلوماتي لإفساد الأخلاق أو تشجيع بمهامي، وأن لا أوافق على استعمال معلوماتي لإفساد الأخلاق أو تشجيع 

  الأعمال الإجرامية.الأعمال الإجرامية.

  دير الناس إن أنا تقيدت بعهودي، أو أحتقر من طرف زملائي دير الناس إن أنا تقيدت بعهودي، أو أحتقر من طرف زملائي لأحظى بتقلأحظى بتق

  إن أنا لم أف بالتزاماتي.إن أنا لم أف بالتزاماتي.

 ""شهيدشهيدل ل "واالله على ما أقو"واالله على ما أقو



 

 

 


